
C
O

N
C

O
U

R
S 

D
E 

P
R

O
JE

TS
 D

’A
R

C
H

IT
EC

TU
R

E 
   

 M
U

SÉ
E 

D’
AR

T 
ET

 D
’H

IS
TO

IR
E 

DE
 G

EN
ÈV

E 
   

 M
A

I 2
02

5

MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE GENÈVE
  
AGRANDISSEMENT ET RESTAURATION  
DU MUSÉE D’ART ET D’HISTOIRE DE GENÈVE (MAH)
CONCOURS DE PROJETS D’ARCHITECTURE 
À DEUX DEGRÉS EN PROCÉDURE OUVERTE 
MAI 2025





CONCOURS DE PROJETS  
D’ARCHITECTURE
À DEUX DEGRÉS EN  
PROCÉDURE OUVERTE

_
AGRANDISSEMENT  
ET RESTAURATION  
DU MUSÉE D’ART  
ET D’HISTOIRE  
DE GENÈVE (MAH)

INTRODUCTION

RAPPORT DU JURY 1ER DEGRÉ

LEVÉE DE L’ANONYMAT 1ER DEGRÉ

PROJETS RETENUS POUR  

LE 2ÈME DEGRÉ

PROJETS NON RETENUS POUR  

LE 2ÈME DEGRÉ

RAPPORT DU JURY 2ÈME DEGRÉ

LEVÉE DE L’ANONYMAT 2ÈME DEGRÉ

PROJETS PRIMÉS À L’ISSUE  

DU 2ÈME DEGRÉ

A
B
C
D

E

F
G
H



1er RANG — 1er PRIX

Projet n°30

UMWELT
Architecte

Cabinet Fanny Noël Diogo 
Lopes Architectes
Architecte-paysagiste

Atelier Plum
Ingénieur civil

AFRY Suisse SA

2





MOT DE LA PRÉSIDENTE DU JURY

Le Musée d’art et d’histoire de Genève (MAH), conçu par  
l’architecte genevois Marc Camoletti, est un symbole majes-
tueux dans le paysage de la ville. Sa collection, vaste et variée, 
a été rassemblée depuis la Réforme et réunie en 1910 dans 
ce bâtiment emblématique. Avec plus de 650’000 objets allant 
de la préhistoire à l’époque contemporaine, elle reflète à la fois 
l’identité locale et l’ouverture mondiale de Genève. Cependant, 
malgré son architecture imposante, le bâtiment a montré  
ses limites en termes d’espace et d’accessibilité, rendant 
nécessaire un agrandissement et une restauration.

Cela a donné lieu à un long processus débuté en 1999, 
traversant plusieurs étapes, notamment l’échec en votation 
populaire du projet retenu lors d’un premier concours et la 
création d’une commission d’experts pour définir une vision 
pour l’avenir du musée. Avec l’arrivée du nouveau directeur, 
cette vision s’est consolidée, visant à faire du musée un lieu 
intégré à la ville et à le développer en tant que campus mu-
séal, un espace dynamique et riche en activités.

Le concours pour l’agrandissement et la restauration, divisé  
en deux tours, a vu la présentation de 48 projets, réduits  
à 9 pour la deuxième phase. Un jury composé d’experts,  
de représentants des institutions et de la société civile,  
a sélectionné un projet qui respecte le patrimoine architectural 
tout en répondant aux exigences d’ouverture et de flexibilité. 
Ce nouveau projet valorise l’existant, redonnant vie à des 
espaces inattendus et créant des connexions innovantes tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur du bâtiment. Il transforme ainsi 
l’expérience muséale en créant un écosystème culturel intégré 
à la ville. Le musée devient un lieu dynamique, prêt à relever 
les défis contemporains tout en restant fidèle à son histoire.  
Ce long parcours de sélection a permis de définir une vision 
claire d’un musée vivant, évolutif et en interaction avec la ville 
et le public de manière innovante.

Je tiens à remercier au nom de l’ensemble du jury les équipes 
participantes qui ont pris part avec un grand dévouement  
à ce concours particulièrement complexe. Grâce aux projets 
que nous avons examinés, nous avons mieux compris dans 
quelle direction aller.

Je remercie également tous les membres du jury pour leur  
travail et leur implication, ainsi que pour l’atmosphère sereine  
et ouverte au débat qui a marqué les deux phases du 
concours et qui a conduit à un choix unanime et partagé d’un 
projet parfaitement intégré dans le contexte urbain, respectant 
à la fois le patrimoine et la vision muséale.

Un grand merci à M. Fabrice Bonnet et à Mme Raluca 
Poliac, architectes à la Direction du patrimoine bâti, pour leur 
immense travail d’organisation du concours et de coordination 
des journées du jury.

Enfin, nos félicitations à l’équipe lauréate. Nous nous réjouis-
sons de ce projet qui, avec soin et quelques interventions 
ciblées, avec une attitude très contemporaine de respect et 
de parcimonie des ressources, redécouvre et valorise le bâti-
ment existant, pour le rendre à la ville en l’intégrant dans un 
nouveau réseau d’espaces publics verts, afin de le transmettre 
aux générations futures.

Mme Ludovica Molo, Architecte ETH-FAS, Studiowearchitetti, 
Lugano – Présidente du jury
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MOT DU MAÎTRE DE L’OUVRAGE

Le concours pour l’agrandissement et la restauration du  
Musée d’art et d’histoire de Genève (MAH) clôt un processus 
de plusieurs années préparatoires et cette étape se conclut 
avec un projet lauréat choisi à l’unanimité du jury.

Le MAH n’a jamais été rénové depuis son inauguration en 
1910. Plus d’un siècle et demi de visiteurs et de visiteuses  
ont foulé les marches en pierre des escaliers de son entrée 
majestueuse pour s’engouffrer sous ses plafonds et dans  
ses salles d’exposition savamment conçues par l’architecte  
Marc Camoletti et réalisées par les nombreux artisans d’alors.

Même si le bâtiment a toujours été entretenu, la pratique de 
l’entretien a ses limites. Les contraintes du temps qui passe 
remettent également en question la manière d’occuper les 
lieux. D’un musée conçu dans l’esprit du dix-neuvième siècle, 
il faut maintenant passer à celui du vingt et unième siècle, 
avec pour ambition de faire venir des publics diversifiés en 
attente de prestations multiples. Le savoir n’est plus seulement 
académique, il est devenu éminemment démocratique.

S’engager dans un projet de musée encyclopédique par les 
temps troublés qui sont les nôtres est un défi important et 
sans aucun doute vital. Il est nécessaire de résister, prioritaire 
de se souvenir, essentiel de s’ouvrir, et tellement important  
de rêver encore.

Or, un musée est un outil, un support, un refuge particu-
lièrement adapté à ces enjeux. Le directeur du MAH et ses 
équipes travaillent depuis quelques temps déjà à faire bouger 
les lignes, à bousculer les habitudes. La mue des lieux se 
prépare avant même la réalisation du projet architectural  
et préfigure la dynamique à venir. Leur vision fût une aide  
précieuse à la préparation du concours.

Mener à bien le concours d’agrandissement et de restaura-
tion du MAH est l’aboutissement d’un processus exemplaire 
qui a pris plusieurs années à la suite d’un vote populaire 
défavorable ; exemplaire par la volonté affirmée des parties 
prenantes d’aboutir à un résultat ; exemplaire par le nombre 
de rencontres préliminaires à tous les niveaux de la collec-
tivité publique, lors d’ateliers, de séances d’information, de 
visites et de publications ; exemplaire par la volonté d’établir 
un programme basé sur une véritable ambition de la direction 
du musée ; exemplaire par la composition d’un jury érudit et 
protéiforme qui a accepté la mission de choisir, et donc de 
renoncer aussi.

Cela n’a pas été sans craintes. Malgré tout, le groupe de travail 
expert a rapidement su trouver ses marques en attendant de 
mettre ses compétences au service du jury.

La Ville de Genève, et plus particulièrement les deux dé-
partements concernés, soit le Département de la culture et 
de la transition numérique et le Département de l’aména-
gement, des constructions et de la mobilité, s’est impliquée 
sans réserve dans ce parcours. Je profite de ces lignes pour 
remercier les chevilles ouvrières de leur pugnacité et de leur 
enthousiasme sans cesse renouvelés, et pour leur optimisme 
à toute épreuve.

Un immense merci à tous les groupes de mandataires qui ont 
mis leurs idées et convictions sur la table à dessin pour nous 
donner l’envie de préparer l’avenir. Quarante-huit projets ren-
dus au premier degré sur la base d’un programme complexe, 
dans un contexte difficile, est une preuve supplémentaire 
de la pertinence du système de concours anonymes que 
d’autres, dans d’autres pays ou d’autres villes, nous envient.

Un très grand merci aux membres du jury qui ont également 
investi temps et patience pour nous aider à choisir le lauréat, 
sous la conduite attentive et perspicace de la présidente 
Ludovica Molo. Vingt-quatre personnes, vingt-quatre visions 
et autant d’avis à prendre en compte pour aboutir, et ce n’est 
pas une petite satisfaction, à une décision unanime après 
deux fois trois jours de « conclave ».

Reste le plus dur : conduire ce projet d’agrandissement  
et de restauration jusqu’à l’ouverture au public.

Mais cela, c’est un autre chapitre de l’histoire du Musée d’art 
et d’histoire de Genève qui reste à écrire.

M. Philippe Meylan, Architecte EPFL, Département  
de l’aménagement, des constructions et de la mobilité,  
Ville de Genève – Représentant du maître d’ouvrage
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ORGANISATEUR ET MAÎTRE DE L’OUVRAGE
L’organisateur et le maître de l’ouvrage (MO) sont  
la Ville de Genève.

GENRE DE CONCOURS ET PROCÉDURE
Il s’agit d’un concours de projets d’architecture en procédure 
ouverte, à deux degrés, tel que défini par les articles 3 et 6  
du Règlement SIA 142 (édition 2009).

•	 Le premier degré correspond à un concours  
de recherche de partis.

•	 Le second degré correspond à un concours de projets.

L’issue du premier degré doit permettre au jury de  
sélectionner entre 7 à 10 projets, appelés à être développés 
au deuxième degré.

La langue officielle du concours est exclusivement le français. 
Cette condition est applicable à toutes les phases de la procé-
dure du concours et à l’exécution de la suite des prestations.

ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE / ORGANISATION 
DU CONCURRENT

Premier degré
Le premier degré est composé d’un architecte ou groupement 
d’architectes ; le jury recommande de s’adjoindre un architecte 
paysagiste et / ou un urbaniste.

Deuxième degré
La constitution d’une équipe pluridisciplinaire de mandataires 
est obligatoire pour le 2ème degré seulement.

L’équipe pluridisciplinaire devra obligatoirement se composer, 
outre l’architecte pilote, d’un architecte paysagiste et d’un 
ingénieur civil ayant une expertise avérée aux enjeux patrimo-
niaux, muséographiques et urbanistiques.

Il est spécifié que les entités obligatoires, membres de chaque 
équipe pluridisciplinaire, ne peuvent être associées qu’à une 
seule équipe concurrente.

OBJET ET OBJECTIFS DU CONCOURS
Le Musée d’art et d’histoire de Genève (MAH) est un musée 
pluridisciplinaire né de la réunion de plusieurs fonds muséaux, 
de dons de collectionneurs, de fondations et de citoyens 
genevois. Riche de collections de beaux-arts, d’archéologie, 
d’objets historiques, d’estampes et de dessins, d’horlogerie 
ou encore de bijouterie, le MAH conserve une série de pièces 
majeures qui couvrent les grandes étapes de l’histoire de l’art 
occidental, de la Préhistoire à l’époque contemporaine.

Constituée depuis l’époque de la Réforme, la collection du 
Musée d’art et d’histoire est riche de plus de 650’000 objets 
qui reflètent l’identité et l’histoire de la ville autant que le 
rapport des Genevoises et Genevois à la science et aux arts. 
De la salle des Armures au fameux retable de Konrad Witz, le 
musée conserve et met en scène les témoins du récit genevois. 
Nos artistes locaux y voisinent donc avec les témoignages 
historiques de l’Escalade, les productions de la Fabrique ou 
les vitraux de la cathédrale Saint-Pierre, ainsi qu’avec les plus 
grands artistes suisses que sont Hodler, Vallotton, Calame,  
ou encore Giacometti.

Si le MAH est bien, pour une part, la manifestation d’un  
« esprit genevois », il est aussi, pour une autre part, l’expression 
d’un « esprit de Genève » avide de connaître et d’accueillir le 
monde, de l’étudier et de le donner à voir.

Cette collection encyclopédique, riche de sens, a été réunie 
en 1910 dans le majestueux bâtiment conçu par l’architecte 
genevois Marc Camoletti. Cette date a ainsi inauguré le long 
développement d’un musée aujourd’hui plus que centenaire, 
devenu un marqueur essentiel de l’identité genevoise. Ce 
lieu culturel fédérateur, distingué parmi les premiers musées 
suisses en référence à l’envergure de sa collection et à son 
importante fréquentation, reçoit plus de 280’000 visiteurs 
chaque année au cumul de ses différents sites, dont 20’000 
élèves. Le rôle essentiel que le MAH assume en termes de 
programmation culturelle et de pédagogie se double d’un 
impact majeur en termes de fréquentation et de notoriété 
touristiques.

Fort de cette longue histoire et de ses importants atouts, le MAH 
doit désormais faire face à la nécessité d’une indispensable 
révision de son bâtiment. Celui-ci, en dépit de ses grandes 
qualités architecturales, n’a en effet connu que des évolutions 
marginales en termes d’équipements et de techniques. Il se 
confronte aujourd’hui à des limites structurelles majeures.

Outre un manque d’espace d’exposition qui n’autorise la 
présentation que de moins de 3 % de sa collection, le MAH est 
également aux prises avec un ensemble de situations techni-
quement préoccupantes pour la conservation et la sécurité de 
la collection. Les conditions climatiques actuelles d’acces-
sibilité aux œuvres ne peuvent se conformer aux standards 
internationaux que de manière ponctuelle et au prix d’amé-
nagements compensatoires coûteux (vitrines climatisées, 
renfort de présence humaine). Certaines collections majeures, 
telles que celles de l’horlogerie ou encore des instruments de 
musique, sont donc intégralement en réserve et l’obtention de 
certains prêts est régulièrement interrogée.
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Ces difficultés propres à la présentation des œuvres sont  
accrues par d’importantes problématiques d’accessibilité.  
L’accès aux salles pour les publics à mobilité réduite ne peut 
être envisagé qu’au prix d’un parcours passant par les sous-
sols, en inadéquation complète avec les principes fondamen-
taux d’inclusion universelle. Certaines salles, dont celles du 
fonds beaux-arts situées sous les verrières, se voient réguliè-
rement fermées aux publics chaque été du fait des tempéra-
tures qui y règnent. De même, la capacité à offrir l’ensemble 
des services minimaux proposés par les musées (boutiques, 
vestiaires et salle hors-sac…), tout comme celle de connecter 
son importante Bibliothèque d’art et d’archéologie (BAA) avec le 
reste de son offre culturelle, sont à ce jour irréalisables au MAH.

Ces questions doivent également être considérées dans le 
contexte urbain du Musée d’art et d’histoire, qui se trouve iso-
lé sur ses côtés entre deux grands boulevards à forte circula-
tion, et physiquement séparé du côté de son entrée principale 
par la promenade de l’Observatoire vers le quartier de Rive.

Eu égard à ces différentes problématiques et compte tenu des 
importantes potentialités qu’offrirait à Genève le déploiement 
d’un Musée d’art et d’histoire, le présent concours doit donc 
permettre l’agrandissement et la restauration du MAH, en 
s’appuyant sur un concours d’architecture, suivi du dévelop-
pement des phases d’études du projet lauréat préalables au 
dépôt de la demande de crédit de réalisation.

Le MAH se déploie sur plusieurs bâtiments répartis sur deux 
quadrilatères entre les deux boulevards inférieurs que sont les 
boulevards Helvétique et Émile-Jaques-Dalcroze. Le bâtiment 
historique, conçu par l’architecte Marc Camoletti et construit 
entre 1903 et 1910, constitue un des quadrilatères. Le MAH 
occupe également une partie des bâtiments sur le second 
quadrilatère : l’ancienne École des Casemates restructurée 
en 2001 pour accueillir l’administration, les locaux scienti-
fiques et techniques du MAH, et depuis 1928, une partie 
des immeubles de la promenade du Pin, où est notamment 
aménagée la Bibliothèque d’art et d’archéologie (BAA).

Si des travaux de rénovation partielle ont eu lieu sur le site  
au fil des ans, le MAH, et notamment son bâtiment historique, 
n’a jamais fait l’objet d’une rénovation globale depuis sa 
construction. Un projet d’agrandissement et de restauration  
a été élaboré à partir de 1998, mais a été refusé par le peuple 
en 2016, date à laquelle le bâtiment principal a été classé  
Monument Historique. Il prévoyait une densification du site 
par une occupation en étages de la cour intérieure du bâtiment 
principal et la construction de plusieurs niveaux en sous-sol 
dans les deux cours. Ce parti pris de « remplissage » de la 
cour intérieure du bâtiment historique a été une des causes 
de refus de ce projet.

Depuis, de nouvelles opportunités d’agrandissement ont été 
introduites : l’ancienne École des Beaux-arts (Haute Ecole 
d’Art et de Design / HEAD) située sur le second quadrilatère 
et la promenade de l’Observatoire, vaste espace vert situé en 
face du bâtiment historique où un agrandissement en sous-sol 
est possible. Une étude de programmation réalisée entre 2019 
et 2022 a permis d’affiner les besoins en espaces et de tester 
la faisabilité du projet dans ce périmètre élargi.

PROGRAMME

Exposé des motifs et enjeux
Un musée pertinent et utile à son époque
À l’heure des grandes mutations démographiques, environ-
nementales et digitales que connaissent nos sociétés, le rôle 
référentiel et la mission des musées sont fondamentalement 
réinterrogés, comme l’atteste la redéfinition récente par l’Inter-
national Council of Museums (ICOM) de la notion même  
de musée. Cette nécessité, si elle est commune à l’ensemble 
des institutions muséales, est d’autant plus sensible dans le 
cas du MAH qui, en dépit du lien essentiel qu’il entretient 
avec Genève, n’a pas accompagné son évolution.

Aussi, au-delà d’une indispensable mise aux normes et d’une 
nécessaire extension de ses espaces, l’agrandissement et la 
restauration du MAH doivent permettre de renforcer cette 
institution d’intérêt public et de l’inscrire dans une politique 
plus globale, utile à l’avenir de la ville. Ce projet essentiel à la 
préservation et à la valorisation d’une collection de premier 
plan doit, à ce titre, être envisagé avec le corollaire d’une 
actualisation de son projet culturel, aux fins d’une pertinence 
et d’une utilité renouvelées.

Révision de l’offre culturelle et mise aux normes
Le déploiement du projet architectural d’agrandissement  
et de restauration donnera corps à cette nécessaire ambition :

•	 il permettra une augmentation d’environ 4’000 m² de la 
surface utile, autorisant 8’000 m² de présentation de la col-
lection contre 6’000 m² actuellement. Une révision du par-
cours des œuvres sera ainsi rendue possible, permettant la 
présentation de larges pans de la collection actuellement 
en réserve, une réarticulation des salles historiques  
et l’actualisation du regard porté sur notre patrimoine ;

•	 une intégration de la Bibliothèque d’art et d’archéologie 
sera mise en œuvre au plus près de la collection et en 
connexion étroite avec les espaces d’exposition. La BAA, 
qui, au niveau national occupe déjà le premier rang dans 
sa spécialité, bénéficiera ainsi d’une visibilité accrue, ren-
forcée par la mise à disposition d’espaces de travail pour 
les chercheurs, répondant en cela à l’objectif de la création 
d’un véritable campus muséal ;

1
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•	 aux fins d’une expérience de visite plus conviviale, du 
déploiement d’un musée moins intimidant et du dévelop-
pement de nouveaux usages, des espaces de services mo-
dernes seront aménagés. En plus de boutiques, d’échoppes, 
d’un restaurant et d’un auditorium de 200 places, un 
espace de tiers-lieu mettant à disposition 30’000 livres et 
voisinant avec des œuvres de la collection sera positionné 
au cœur du musée. Lieu de médiation et de rencontre, il 
connectera les différentes propositions du MAH et sera un 
espace offert à tous pour une diversité d’usages.

À la faveur du projet, et au-delà du renforcement de sa propo-
sition culturelle et scientifique, le Musée d’art et d’histoire bé-
néficiera de mises en conformité aujourd’hui indispensables :

•	 mise à niveau des standards techniques attendus  
des musées contemporains.

Dans les espaces d’exposition en extension, le projet architec-
tural à conduire permettra d’abord et avant tout le déploie-
ment de conditions climatiques conformes aux standards 
internationaux et garantes de la conservation des œuvres de 
la collection que le MAH ne peut actuellement pas présen-
ter aux publics (textiles, œuvres sur papier, instruments de 
musique…). Les qualités climatiques des espaces d’exposi-
tion existants, sans pouvoir prétendre aux mêmes standards, 
seront dans le même temps très sensiblement améliorées.

Il autorisera également une profonde révision des normes  
de protection incendie et de prévention des risques de vol. 
L’aménagement d’un quai de déchargement, de zones de 
transit, de monte-charges et d’un espace de quarantaine 
permettra en outre la mise en place d’un circuit des œuvres 
ergonomique, efficace et sécurisé ;

•	 correction des problématiques d’accessibilité.

L’accessibilité universelle au bâtiment historique est  
un élément crucial du programme. Le projet d’un nouveau  
MAH donnera lieu à la révision indispensable des conditions 
d’accès aux salles au bénéfice, notamment, des visiteurs  
en situation de handicap moteur et des personnes à mobilité  
réduite. Il répondra ainsi aux exigences basiques et fonda-
mentales d’accessibilité universelle exigées aujourd’hui  
de la part de tous les établissements recevant du public.

Les enjeux de rendre accessible et visible le « MAH de  
demain », ainsi que de préserver les qualités architecturales 
du bâtiment, ne sont pas contradictoires. La pertinence du 
projet sera jugée aussi sur l’habilité à considérer les deux 
enjeux sans les opposer ;

•	 mise en cohérence des activités professionnelles.

Cet aspect du projet permettra une modernisation des instal-
lations scientifiques ainsi qu’un redimensionnement des es-
paces de bureaux, en conformité avec les modalités de travail 
dont on peut constater aujourd’hui les rapides évolutions.  
Une optimisation des surfaces sera ainsi autorisée au même 
titre que seront facilités et fluidifiés des fonctionnements 
internes.

Un musée au cœur de la cité
Situé dans un secteur clé du maillage culturel du centre-ville, 
le Musée d’art et d’histoire est également au cœur d’un es-
pace urbain qui cristallise de nombreux enjeux de développe-
ment à moyen et long terme.

La perspective d’une ville favorisant la mobilité douce remo-
dèlera sans doute profondément la configuration de la zone 
du musée et de ses boulevards, notamment dans le cadre 
d’un redéploiement souhaitable d’espaces verts et d’espaces 
publics. Le projet paysager associé à l’agrandissement du mu-
sée contribuera à compléter l’arborisation du quartier, offrant 
une surface ombragée à ses habitants et un espace public de 
qualité faisant le lien entre la ville haute et la ville basse.

Le MAH réimaginé sera ainsi plus qu’un musée restauré en 
devenant un nouveau carrefour urbain. Il sera le point nodal 
d’une zone dynamique et accueillante. Ses bâtiments inter-
connectés lui permettront de s’affirmer comme un écosystème 
créatif intégré au tissu social de Genève, dans lequel on vien-
dra se cultiver, se divertir ou simplement se retrouver.

Un projet au service du rayonnement de Genève
Ainsi, demain, plus encore qu’un lieu culturel et patrimonial, 
le musée sera un forum au cœur de la cité. Ce redimension-
nement, qui va de pair avec l’émergence de nouveaux flux 
et de nouvelles dynamiques de territoire, donnera au musée 
l’opportunité de s’imposer comme un pôle culturel régional, 
fédérateur de nouvelles identités collectives.

Le projet d’agrandissement et de restauration du Musée d’art 
et d’histoire s’appliquera aussi à garantir au MAH le statut 
d’institution culturelle de référence dans le monde de demain, 
reconnue pour son expertise scientifique et pour sa program-
mation attractive. Le déploiement d’un musée reconnu sur le 
plan international permettra ainsi de contribuer à l‘attractivité 
touristique et économique de Genève et de sa région.
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2 Situation actuelle du MAH
Le MAH se situe aux limites de la Vieille-Ville dans le centre-
ville de Genève. Il est implanté dans le quartier des Tranchées 
entre les boulevards Émile-Jaques-Dalcroze et Helvétique, cor-
respondant aux fossés des anciennes fortifications de la ville.

Il se déploie actuellement sur un îlot délimité par les deux 
boulevards, la rue Charles-Galland et la promenade du Pin. 
Cet îlot est composé de deux quadrilatères séparés par le pas-
sage Burlamachi. Le MAH occupe la majorité des bâtiments 
de l’îlot, à savoir :

•	 le bâtiment principal et historique du MAH donnant  
sur la rue Charles-Galland ;

•	 l’ancienne École des Casemates et sa cour. Dans ce 
bâtiment ont été aménagés l’administration, les locaux 
scientifiques et techniques du MAH ;

•	 les immeubles de la promenade du Pin : ces immeubles 
d’habitation sont en partie affectés au MAH ;

•	 le dernier bâtiment de l’îlot implanté en symétrie de 
l’ancienne École des Casemates, l’ancienne École des 
Beaux-arts (Haute Ecole d’Art et de Design / HEAD), n’est 
pas actuellement utilisé par le musée, mais fait l’objet du 
présent projet d’agrandissement.

Le MAH occupe aujourd’hui 14’594 m2 de surfaces utiles 
réparties sur les différents bâtiments.

Invariants du projet
Le maître d’ouvrage (MO) tient à préciser aux concurrents les 
éléments invariants sur lesquels elle s’appuie, à savoir :

•	 le projet culturel – tel que défini en 2018 par le rapport de 
la commission externe – ne peut pas être remis en cause 
(validé par le Conseil administratif et dont les principes ont 
évolué et ont été approfondis par la direction du MAH),

•	 la restauration du MAH est une priorité du projet, tout 
comme l’accessibilité universelle,

•	 l’agrandissement des surfaces du musée est une nécessi-
té. Au vu du programme, le MO a considéré un périmètre 
plus large, mettant notamment à disposition les bâtiments 
de l’îlot voisin, dans lequel le programme muséal agrandi 
peut prendre place,

•	 une surélévation et un remplissage de la cour actuelle du 
bâtiment principal de Charles-Galland sont exclus (à l’ex-
ception d’une éventuelle couverture transparente).

	 L’occupation du sous-sol de la cour du bâtiment actuel du 
MAH est possible, dans les limites d’un seul niveau et pour 
autant que ce niveau ne s’étende pas au-delà des niveaux 
de fondation du bâtiment. À ce titre, la fiche de recom-
mandations de la Commission fédérale des monuments 
historiques (CFMH) devra être strictement suivie, s’agissant 
d’un monument classé.

	 La fiche de bonne pratique éditée par l’OPS est encore 
plus précise au sujet des excavations sous les bâtiments 
protégés « Travaux d’excavation en sous-œuvre sous des 
bâtiments et des sites protégés »,

•	 toutes les interventions en sous-sols, en extension du bâ-
timent existant, doivent se limiter au strict minimum pour 
réaliser le programme muséal,

•	 aucune excavation ne sera mise en œuvre à proximité 
directe des fondations des bâtiments existants ; ceci en 
particulier pour le site de Charles-Galland, qui est classé, 
(fiche de bonnes pratiques pour « Travaux d’excavation  
en sous-oeuvre sous des bâtiments et des sites protégés », 
État de Genève CMNS / OPS novembre 2018),

•	 la galerie d’escarpe et les casemates de la promenade de 
l’Observatoire sont visées par les articles 41A-J de la loi 
sur la protection des monuments, de la nature et des sites 
(LPMNS),

•	 l´occupation du bâtiment de l’ancienne École des Beaux-
arts (HEAD) est obligatoire,

•	 la promenade de l’Observatoire pourra être occupée en 
sous-sol dans la mesure des besoins du projet. Les murs 
d’enceinte de la promenade feront, le cas échéant, l’objet 
d’un traitement attentionné au vu de leur intérêt historique,

•	 un déplacement de la Station SIG sous la promenade  
de l’Observatoire est exclu,

•	 la dimension urbanistique du projet de nouveau MAH doit 
nécessairement être intégrée dans la réflexion (même si 
elle ne se concrétise que dans un second temps),

•	 la surface de la promenade de l’Observatoire sera consa-
crée à un projet de parc public mettant en valeur le site 
et la façade du bâtiment historique. Une ou plusieurs 
émergences de moindre importance sont imaginables en 
fonction des nécessités du projet.
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4 Résumé du programme
Les accès principaux
D’une manière générale qui vaut pour l’ensemble des bâti-
ments inscrits dans le périmètre du concours, le MO demande 
une attention particulière à l’ergonomie et l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite, plus spécifiquement sur les 
zones publiques. Le MO renvoie les concurrents aux normes 
en vigueur en matière d’accessibilité universelle.

Par ailleurs, la connexion visuelle et physique devra être tra-
vaillée en cohérence avec son environnement urbain.

Les accès publics
Le MAH accueille des publics venant au musée pour des 
usages divers : visiteurs d’une exposition, usagers de la BAA, du 
tiers-lieu, auditeurs d’une conférence, clients d’un des espaces 
de restauration, usagers d’un des espaces de services…

L’accès de l’ensemble de ces publics est prévu via un accès 
public principal et des accès publics secondaires, tous inclus 
dans l’unité fonctionnelle « Accès, accueil et services » qui aura 
pour objectif de distribuer les différentes fonctions du MAH.

L’accès public principal et les accès secondaires associés 
devront permettre aux publics de pénétrer dans l’équipement 
selon un mode interprétatif muséal et social (et non commer-
cial) afin que l’expérience débute pour le visiteur dès l’entrée 
dans l’équipement. Le parcours d’exposition via la présenta-
tion d’œuvres débute dès l’entrée du visiteur dans le bâtiment, 
voire dès les abords de l’équipement, via le parvis et l’aire 
extérieure dédiée à l’appropriation par les publics.

Un accès du public en dehors des heures d’ouverture 
habituelles de l’équipement devra être prévu pour la salle de 
conférence, le restaurant et certains espaces de services.

Les accès non publics
Un ou plusieurs accès pour le personnel doivent être prévus, 
ils permettent d’accéder aisément aux espaces de travail et 
aux autres espaces du personnel. Ils sont contrôlés via le 
poste de sécurité principal ou secondaire.

Un accès logistique est prévu, également contrôlé via le poste 
de sécurité principal ou secondaire.

Deux accès régie (collections) sont prévus. Un des accès est 
en relation avec la cour de livraison sécurisée qui est utilisée 
pour les livraisons par véhicules de gros gabarits (jusqu’à 
semi-remorques).

Les relations fonctionnelles prioritaires
Une grande porosité est attendue entre les différentes fonc-
tions accessibles au public. Les transitions entre les diffé-
rentes unités fonctionnelles dédiées au public doivent donc 
être souples et aisées. Les 3 unités fonctionnelles publiques 
« Accès, accueil et services », « Expositions, programmation et 
médiation » et « BAA et centre de documentation » doivent être 
connectées directement entre elles.

L’unité fonctionnelle « Publics », et notamment le pôle accueil 
et médiation, doit être connectée de manière aisée avec le 
parcours d’exposition.

La sous-unité fonctionnelle « conservation-valorisation » doit 
disposer d’un lien aisé avec les espaces de consultation des 
collections situés dans l’unité fonctionnelle « BAA et centre de 
documentation ».

Les unités fonctionnelles peuvent être synthétiquement résu-
mées de la manière suivante :

•	 Unité fonctionnelle 1 
Accès, accueil et services 
La fonction accueil et services est composée de sous-en-
tités fonctionnelles : Accès billetterie orientation, Accueil 
groupes, Restauration, Boutique musée, Boutique espaces 
de services, Échoppes espaces de service. 
 
Cette unité fonctionnelle inclut l’accès principal des visi-
teurs à l’équipement. Une attention forte devra être portée 
sur cette séquence d’accueil, qui doit permettre au visiteur 
de démarrer son expérience de visite dès le premier accès 
à l’équipement. Il est souhaité que la perception pre-
mière soit celle d’une expérience muséale, sociale et non 
commerciale. L’agencement des espaces de services devra 
donc tenir compte de cet aspect du projet. 
 
La fluidité des circuits dans cette unité fonctionnelle repose 
notamment sur le fait qu’il n’y a pas de coupure à amé-
nager entre une « zone sous-douane » et « hors-douane ». 
L’ensemble des publics dispose d’un billet à tarif variable 
(incluant la gratuité pour certains des espaces) en fonction 
des services qui sont utilisés ; ce billet sera requis quasi-
ment à l’entrée de l’équipement.

•	 Unité fonctionnelle 2 
Expositions, programmations et médiation 
La fonction expositions, programmations et médiation est 
composée de sous-entités fonctionnelles : 4 sous-entités 
accessibles au public : « tiers-lieu », « cours et atelier », 
« parcours, médiation et services », « salle de conférence ». 
2 sous-entités fonctionnelles non accessibles au public : 
« circuit des œuvres 1 » et « atelier exposition et mainte-
nance ». Ces espaces sont très liés au fonctionnement du 
parcours d’exposition et doivent donc avoir un lien privilé-
gié avec les espaces d’exposition.
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•	 Unité fonctionnelle 3 
BAA et centre de documentation 
La fonction BAA et centre de documentation est composée 
de deux sous-unités fonctionnelles accessibles au public : 
« espace de consultation » et « espace de consultation sé-
curisé » et de deux sous-unités fonctionnelles réservées au 
personnel : « bureaux BAA et réserves » et « bureaux centre 
de doc et inventaire ».

•	 Unité fonctionnelle 4 
Régie, conservation et restauration 
Cette unité fonctionnelle comprend les espaces liés au 
traitement intellectuel et matériel des collections du musée, 
soit les espaces dédiés à la régie, à la conservation-valori-
sation et à la conservation-restauration.

•	 Unité fonctionnelle 5 
Publics 
Cette unité fonctionnelle comprend les espaces de bureaux 
et de travail de l’unité publics dédiée aux agents en charge 
de l’accueil du public, de la médiation culturelle et de la 
programmation des expositions.

•	 Unité fonctionnelle 6 
Direction, administration et supports 
Cette unité fonctionnelle comprend les espaces de bureaux 
et de travail de la direction, de l’administration et des 
fonctions support.

•	 Unité fonctionnelle 7 
Sécurité, logistique et vie du personnel 
Cette unité fonctionnelle regroupe les espaces en lien avec 
la logistique du bâtiment, les locaux utilisés par les équipes 
de sécurité, les locaux en lien avec la vie de l’ensemble du 
personnel, et les espaces techniques type garages et cour 
de livraison sécurisée pour poids-lourds.

•	 Unité fonctionnelle 8 (commune à toutes)  
Locaux techniques et abris de protection civile 
Cette unité fonctionnelle regroupe tous les espaces tech-
niques nécessaires au fonctionnement de l’ensemble des 
bâtiments et les surfaces de dégagement. Elle regroupe 
tous les espaces nécessaires au fonctionnement de l’en-
semble des abris de protection à la population.

•	 Unité fonctionnelle 9 (commune à toutes)  
Circulations 
Cette unité fonctionnelle regroupe toutes les surfaces de 
dégagement nécessaires au fonctionnement de l’ensemble 
des bâtiments.

L’ensemble des différentes unités fonctionnelles représente un 
besoin en surfaces utiles de 18’462 m2 ainsi que de surfaces 
d’installations de 1’900 m2. Les besoins en surfaces de 
dégagement ou extérieures sont inhérents et découlent de 
chaque projet.

CRITÈRES D’ÉVALUATION

Degré 1
Les propositions des équipes pluridisciplinaires à l’issue du  
1er degré seront jugées notamment sur les critères suivants :

Qualité architecturale et patrimoniale de la proposition

•	 Cohérence et qualité de l’accessibilité universelle intérieure 
et extérieure

•	 Cohérence de l’architecture intérieure avec le projet 
culturel

•	 Qualités spatiales du bâtiment : fonctionnalité, confort, 
convivialité, efficacité

•	 Qualité des liaisons fonctionnelles, techniques, logistiques, 
fluidité, porosité des circulations intérieures

•	 Capacité d’évolution de la proposition

•	 Respect des éléments caractéristiques et patrimoniaux 
intrinsèques du bâtiment existant

•	 Pertinence de l’imbrication du bâtiment en agrandissement 
avec les éléments classés

•	 Esquisse des principes de conservation et de restauration

Qualité de la morphologie urbaine et paysagère

•	 Insertion dans le tissu urbain, connexion avec les espaces 
publics de la haute et basse ville

•	 Attractivité des abords du « MAH de demain » pour le 
public et facilitation / invitation d’accès

•	 Qualité des espaces ouverts extérieurs et paysagés, variété 
des usages (été-hiver / groupes d’âge et d’utilisateurs)

•	 Qualité de mise en place du programme en rapport avec le 
développement général du site

Qualité de l’économie générale et environnementale  
du projet

Degré 2
Les propositions des équipes pluridisciplinaires à l’issue du 
2ème degré seront jugées sur le développement des recherches 
de partis initiées lors du 1er degré et qui ont retenu l’intérêt du 
jury.

Le jury retiendra comme critères prépondérants la qualité  
et la cohérence globale du projet en adéquation avec le site,  
le programme et les objectifs du maître d’ouvrage.

Les critères du 1er degré sont repris et approfondis dans le  
2ème degré avec une adjonction de points de vigilance  
supplémentaires qui sont :
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Spécifiquement sur les bâtiments existants

•	 qualité détaillée du développement et du traitement  
architectural et patrimonial (adéquation des principes  
de conservation et de restauration)

•	 qualité détaillée des fonctionnalités et du respect  
du programme

•	 qualité détaillée des accès, parcours et porosités induites

•	 qualité détaillée du traitement des questions environne-
mentales et de durabilité (principes et choix environne-
mentaux proposés)

•	 qualité détaillée du traitement des questions énergétiques 
(spécifiquement sur les espaces sensibles et climatique-
ment contrôlés)

•	 qualité de l’économie de moyens et de sa faisabilité,  
des étapes de réalisation proposées (coûts de restauration 
et création, d’exploitation et de maintenance)

Spécifiquement sur les nouvelles constructions

•	 qualité de la relation détaillée des constructions avec les 
espaces extérieurs (abords) et les autres constructions

Spécifiquement sur les aménagements extérieurs  
et paysagés

•	 qualité de l’insertion détaillée du programme dans le site  
et sa cohérence de la gestion des flux

•	 qualité écologique du projet lié aux choix des essences 
végétales, au traitement des eaux de ruissellement et la 
création d’îlots de fraîcheur

L’ordre dans lequel ces critères sont mentionnés ne corres-
pond pas à un ordre de priorité. Des critères peuvent être 
intégrés, adjoints ou même supprimés lors du jugement par  
le jury et seront spécifiés aux concurrents retenus à l’issue 
du 1er degré en fonction des thématiques soulevées par les 
projets pour le 2ème degré.

JURY
Le jury, désigné par le maître d’ouvrage, est composé des 
personnes suivantes :

Présidente
Mme Ludovica Molo, Architecte ETH-FAS, Studiowearchitetti,  
Présidente de la Fédération des Architectes Suisses (FAS), 
Lugano

Vice-présidente
Mme Charlotte Malignac, Urbaniste, Codirectrice du  
Département de l’aménagement, des constructions  
et de la mobilité, Ville de Genève

Membres
M. Philippe Meylan, Architecte EPFL, Directeur de la  
Direction du patrimoine bâti, Ville de Genève
M. Pierre Feddersen, Architecte EPFZ, urbaniste FSU, Zürich
Mme Catherine Gay Menzel, Architecte EPFZ FAS SIA,  
bureau GayMenzel architectes, Monthey
M. Dominique Salathé, Architecte ETH SIA BSA, bureau 
Salathé Architekten, Bâle
M. Johannes Kuehn, Architecte BAK BDA, Kuehn-Malvezzi 
Architects, Berlin
M. Tommaso Pietropolli, Architecte Urbaniste, Dr EPFL, 
bureau Studio Paola Vigano, Milan
M. Adrien Meuwly, Architecte ETH FAS SIA, bureau 
Comte / Meuwly, Genève et Zürich
Mme Céline Baumann, Paysagiste DPLG BSLA, studio Céline 
Baumann, Bâle
M. Giotto Messi, Ingénieur Civil EPFL, bureau Schnetzer 
Puskas Ingenieure, Bâle
M. Francesco Della Casa, Architecte cantonal, État de Genève
M. Jean-Gabriel Brunet, Chef de service du Service des 
espaces verts, Ville de Genève
Mme Martine Koelliker, Directrice adjointe du Département 
de la culture et de la transition numérique, Ville de Genève
M. Marc-Olivier Wahler, Directeur du Musée d’art et d’histoire 
(MAH), Genève
M. Bertrand Mazeirat, Conservateur en chef du MAH, Genève
M. Marcellin Barthassat, Architecte et urbaniste, Patrimoine 
suisse Genève, Genève
Mme Pauline Nerfin, Historienne de l’architecture et du  
territoire, Patrimoine suisse Genève, Genève
Mme Andrea Hoffmann, Historienne de l’art, conservatrice  
et restauratrice, Société des Amis du MAH (SAMAH), Genève
Mme Florence Vandenbeusch, Représentante du comité de 
l’Association des Habitants du Centre et de la Vieille-Ville, 
Genève
Mme Erica Deuber Ziegler, Historienne de l’art, enseignante 
et chargée de recherche, Action patrimoine vivant, Genève
M. Jacques Hainard, Conservateur de musée et ancien  
directeur des musées d’Ethnographie de Neuchâtel et Genève,  
Commission des experts, Genève
M. Roger Mayou, Ancien Directeur du Musée international 
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Commission des 
experts, Genève
Mme Babina Chaillot Calame, Conservatrice cantonale des 
monuments, Office du patrimoine et des sites, Etat de Genève
 
Suppléants
Mme Hope Strode, Architecte paysagiste, bureau demolfettas-
trode, Lugano
M. Pierre Tourvieille de Labrouhe, Architecte du patrimoine, 
Conseiller en conservation du patrimoine architectural, Ville de 
Genève
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INDEMNISATIONS DES ÉQUIPES,  
PRIX ET MENTIONS
Le jury dispose pour ce concours de projets à deux degrés 
d’une somme globale de CHF 690’000.- HT pour l’attribution 
d’environ 7 à 10 prix, d’éventuelles mentions et des indemni-
tés dans les limites fixées par l’article 17.3 du règlement SIA 
142 édition 2009.

La participation au 1er degré du concours ne donne droit  
à aucune indemnité.

Au second degré, une indemnité (représentant 1 / 3 de 
la somme globale) d’un montant de CHF 23’000 à CHF 
32’000.- HT sera allouée à chaque concurrent (en fonction 
du nombre d’équipes retenues entre 7 et 10) dont le projet 
sera admis au jugement et conforme au règlement, cahier des 
charges et programme.

Les 2 / 3 de la somme globale seront attribués pour la planche 
des prix et / ou mentions, soit une somme de CHF 460’000  
à CHF 466’000.- HT.

CALENDRIER DU CONCOURS

1er degré
22.03.24	 Ouverture des inscriptions  
	 au concours

16 et 23.04.24	 Visites anonymes du MAH sans  
	 commentaires ni questions

Jusqu’au 26.04.24	 Questions des concurrents

17.05.24	 Réponses du jury sur Simap.ch

4 et 18.06.24	 Visites complémentaires anonymes  
	 du MAH sans commentaires  
	 ni questions			 
	
26.08.24	 Rendu des projets

18-20.09.24	 Jugement du concours

30.09.24	 Information par le notaire à tous  
	 les concurrents (annonce des projets  
	 retenus)

2ème degré
Jusqu’au 21.10.24	 Délai d’envoi pour confirmer  
	 la participation au 2ème degré  
	 avec l’engagement des candidats  
	 et remise des attestations au notaire.

Dès 28.10.24	 Envoi du rapport intermédiaire  
	 du jury (1er degré) avec les 
	 recommandations du jury aux  
	 candidats retenus au 2ème degré 
	 et qui remplissent les conditions 
	 d’inscription (engagement +  
	 attestations vérifiés) et envoi du  
	 programme (2ème degré)

Dès le 4.11.24	 Retrait des bases de maquettes  
	 du 2ème degré

19.11.24	 Visite anonyme du MAH  
	 sans commentaires ni questions  
	 par les auteurs des projets retenus 	
	
Jusqu’au 2.12.24	 Questions (2ème degré)  
	 des concurrents au notaire

Dès le 16.12.24	 Réponses du jury par le notaire

3.03.25	 Rendu des projets

17.03.25	 Rendu des maquettes

2-4.04.25	 Jugement du concours 
	 Recommandations finales,  
	 synthèse et rapport final du jury

Dès le 16.05.25	 Exposition de tous les projets remis  
	 et acceptés au jugement

04-05.24	 Remise des attestations du lauréat

LISTE DES PROJETS RENDUS POUR LE 1ER DEGRÉ
L’organisateur a reçu 48 inscriptions. 48 projets ont été remis 
à l’organisateur.

01.	AA7855796AA
02.	THEN & NOW
03.	PAPAGENA
04.	LEMAHVOLE
05.	trinité
06.	SE GREFFER
07.	ENODE
08.	CENTRE DE GRAVITÉ
09.	BOUCLES D’ART
10.	S13CL3
11.	en pentes douces
12.	Passé composé
13.	LOOKING AFTER MAH
14.	1_310_384_2786
15.	CLIMATTEMPÉRÉ
16.	Mésange

17.	L26IE8NS
18.	ATLAS
19.	IN ARTE VERITAS
20.	CAMELEONETTI
21.	NEXUS
22.	PASSAGES
23.	ERBI SORE TAVO
24.	PLACE, PLACER
25.	CHTHES & AVRIO
26.	POST TENEBRAS LUX
27.	MERCURY
28.	PULSAR
29.	D/IALOGUE
30.	UMWELT
31.	PARCOURS
32.	Ferdinand
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33.	Sans titre, 2024
34.	EURYDICE
35.	RHAPSODIE
36.	VICE VERSA
37.	KARMAH
38.	FELIX
39.	Constellations
40.	MAH RUE EST A VOUS

41.	Les origines du monde
42.	MAHMAH MIA
43.	retour en ville
44.	459796
45.	EFFLUVE
46.	MINERVA
47.	DEUX COURS
48.	CINQSEUILS

CONTRÔLE ET CONFORMITÉ DES PROJETS  
RENDUS AU 1ER DEGRÉ
Les contrôles de conformité ont été effectués préalablement 
au jugement par les collaborateurs de la Ville de Genève char-
gés de l’assistance technique et de l’organisation de la procé-
dure. L’ensemble des propositions rendues sont complètes et 
sont parvenues dans les délais impartis.

Compte tenu des contrôles de conformité des projets,  
le jury décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement  
les 48 projets rendus.

EXPERTISE DES PROJETS RENDUS AU 1ER DEGRÉ
L’expertise des projets s’est référée au programme du concours 
ainsi qu’aux réponses aux questions des concurrents.

Elle a été conduite du 30 août au 13 septembre 2024 par  
les spécialistes-conseils du jury, soit :

M. Alain Mathez, Attaché de direction, DT / OAC-DAC
État de Genève
M. Pierre-Emmanuel Jallud, Ingénieur thermicien, Service de 
l’énergie, Ville de Genève
M. Jérôme Ponti, Ingénieur civil, esm-ingénierie SA, Genève
Mme Silvia Navarra et M. Daniel Dorsaz, Économistes de la 
construction, IEC SA, Lausanne
M. David Ripoll, Historien de l’Art et de l’Architecture,  
Conservation du patrimoine architectural, Ville de Genève
MM. Dominik Remondino et Samuel Gross, Représentants 
des utilisateurs, MAH, Conservateur en chef et Curateur res-
ponsable du secteur des expositions, MAH, Genève
Mme Fabienne Uddegard-Zanolin, Représentante des utilisa-
teurs DCTN, Adjointe de direction, Infrastructures, Direction 
du Département de la culture et de la transition numérique, 
Ville de Genève
Mme Claire Mejean, Architecte-paysagiste, Service des es-
paces verts, Ville de Genève

Les rapports des experts sont mis à disposition du jury qui s’y 
réfère au cours du jugement.

La coordination du concours a été menée par M. Fabrice 
Bonnet, Architecte IAUG, à la Direction du patrimoine bâti, 
Ville de Genève.

JUGEMENT DU 1ER DEGRÉ

Déroulement du jugement
Le jury a siégé les 18, 19 et 20 septembre 2024.
Mme Charlotte Malignac et M. Jean-Gabriel Brunet sont  
excusés pour les trois journées de jugement.

Les membres du jury prennent connaissance de tous les 
projets, en présence des organisateurs qui commentent la 
conformité des projets. Une présentation rapide est faite des 
conclusions des analyses des spécialistes-conseils.

Après 3 jours d’analyses, de débats contradictoires et d’argu-
mentation, et plusieurs tours de sélection, le jury statue sur les 10 
projets retenus pour la poursuite de la procédure au 2ème degré.

Projets à exclure de la sélection pour le 2ème degré
Compte tenu des contrôles de conformité des projets, le jury 
décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement les 48 projets 
rendus, ceux-ci étant parvenus dans les délais, respectant 
l’anonymat et ne présentant pas de problème de conformi-
té formelle. La plupart des projets remis répond, dans les 
grandes lignes, au programme et au cahier des charges.

Aucun projet n’est à exclure pour la sélection au 2ème degré.

Premier tour du jugement
L’ensemble du jury examine chacun des projets en relation 
avec les critères énoncés pour le jugement. Il commente 
et analyse les projets et décide d’écarter, pour la suite du 
jugement, les projets répondant moins clairement aux critères 
principaux suivants :

•	 l’insertion urbaine et la solution à grande échelle ;

•	 la cohérence de la globalité des projets (existants  
et nouveaux) ;

•	 la gestion des accès et l’accroche à la ville.

Les projets éliminés à l’issue de ce premier tour sont  
les suivants :

01.	AA7855796AA
04.	LEMAHVOLE
06.	SE GREFFER
08.	CENTRE DE GRAVITÉ
09.	BOUCLES D’ART
12.	Passé composé
14.	1_310_384_2786
19.	IN ARTE VERITAS
24.	PLACE, PLACER
25.	CHTHES & AVRIO
26.	POST TENEBRAS LUX
28.	PULSAR

32.	Ferdinand
36.	VICE VERSA
38.	FELIX
40.	MAH RUE EST A VOUS
41.	Les origines du monde
44.	459796
45.	EFFLUVE
47.	DEUX COURS
48.	CINQSEUILS

11

12

13

2

3

RAPPORT
DU JURY
1er degré 15B



Deuxième tour du jugement
Le jury procède ensuite à une analyse détaillée de tous les 
projets conservés à l’issue du premier tour du jugement, 
tenant compte de l’ensemble des critères de jugement et des 
rapports d’expertises. Une attention particulière est portée 
notamment sur :

•	 les dispositifs d’accès, parcours d’entrée et personne  
à mobilité réduite ;

•	 les cours (urbanité, géométrie, fonctionnalité) ;

•	 les parcours visiteurs et logistique ;

•	 la relation entre bâtiments ;

•	 la sensibilité au patrimoine et à la promenade  
de l’Observatoire.

Le jury procède ensuite, devant tous les projets conservés, à 
une analyse plus détaillée des projets, en tenant compte de 
l’ensemble des critères de jugement et des expertises.

À l’issue de ce second tour d’examen des projets et après une 
discussion approfondie, le jury décide d’écarter les projets 
suivants :

05.	trinité
10.	S13CL3
11	 en pentes douces
13.	LOOKING AFTER MAH
15.	CLIMATTEMPÉRÉ
18.	ATLAS
20.	CAMELEONETTI

23.	ERBI SORE TAVO
29.	D/IALOGUE
31.	PARCOURS
35.	RHAPSODIE
37.	KARMAH
42.	MAHMAH MIA
43.	retour en ville

Tour de rattrapage
Les membres du jury examinent les projets conservés à l’issue 
des tours de jugement, enrichis par une visite du site faite en 
fin d’après-midi.

Avant de procéder au classement final et à la nomination 
des projets retenus au 2ème degré, le jury effectue un tour de 
rattrapage, en réexaminant une dernière fois l’ensemble des 
projets au jugement et confirme le choix des projets éliminés 
lors des tours précédents. À l’issue de ce tour, aucun projet 
n’est donc réintégré.

Résultats du jugement au 1er degré et nomination 
des équipes retenues au 2ème degré
Après une discussion générale et un dernier examen appro-
fondi des projets restants, qui font chacun l’objet d’une cri-
tique complète, le jury procède au choix des projets conservés 
au 2ème degré.

Aussi, à l’issue du dernier tour, le jury écarte de la sélection 
les projets suivants :

16.	Mésange
22.	PASSAGES
39.	Constellations

Le jury sélectionne les 10 projets suivants :

02.	THEN & NOW
03.	PAPAGENA
07.	ENODE
17.	L26IE8NS
21.	NEXUS

27.	MERCURY
30.	UMWELT
33.	Sans titre, 2024
34.	EURYDICE
46.	MINERVA

Recommandations générales du jury à la fin  
du 1er degré
Le jury se réjouit et félicite l’ensemble des équipes retenues 
pour la qualité des projets et du travail fourni.
Comme il est prévu dans la procédure du concours, le jury fait 
part de ses recommandations à toutes les équipes retenues au 
2ème degré. Une recommandation spécifique à chaque projet 
est adjointe à ce document de manière individuelle.

En introduction, le jury tient à rappeler aux concurrents le 
concept muséal du MAH.

Le projet du MAH de demain répond à 5 principes essentiels :

•	 Espaces multifréquences 
Tout le musée est le lieu d’une rencontre avec les œuvres. Les 
espaces non muséaux (boutiques, escaliers, restaurant, es-
paces négatifs…) ont ainsi la vocation de prolonger les salles 
d’exposition pour permettre une rencontre entre la collection 
et les visiteurs. Ils sont donc tous, par nature, des lieux d’ex-
position. Le tiers-lieu incarne, en particulier, la diversité des 
usages pouvant servir de cadre à l’expérience muséale.

•	 Effacement de la limite hors-douane / sous-douane 
Le principe du musée multifréquence efface le plus 
possible la limite traditionnelle entre les zones dites « hors-
douane » et « sous-douane » que définit habituellement la 
remise d’un billet. Le MAH de demain immerge le visiteur 
dans l’expérience muséale dès les murs franchis, voire dès 
les abords du musée.

•	 Faire avec l’étant-donné 
Les deux principes précédents autorisent et justifient de 
tirer parti le plus possible de l’existant architectural du 
périmètre de projet et notamment des qualités et du sens 
du bâtiment Charles-Galland, de l’architecte Camoletti.
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•	 Entrée 
Le projet doit résoudre la difficulté du MAH à se connecter 
au tissu urbain environnant. Ce point implique notamment le 
déploiement d’une ou de plusieurs entrées permettant l’acces-
sibilité universelle dans le respect de l’architecture existante.

•	 Porosité et gestion des flux 
La déambulation au sein du MAH répondra à une exigence 
de fluidité et de porosité entre les usages. Ce point induit 
une attention toute particulière au flux des œuvres et à la 
maîtrise des enjeux logistiques propres aux musées.

Les recommandations générales du jury, valables pour  
l’ensemble des projets retenus, sont les suivantes :

•	 Le jury demande qu’un accent particulier soit porté sur 
l’organisation des espaces avec la distribution des espaces 
et des circulations qui doivent être en cohérence avec  
le concept muséal et ses objectifs.

	 Les notions de fluidité et de multifréquences sont au cœur du 
projet (voir ci-dessus texte introductif sur le concept muséal).

	 L’attribution des fonctions doit être en cohérence avec  
les qualités architecturales existantes.

•	 Le jury demande également que le thème des accès et des 
circulations soit attentivement étudié afin de parfaitement 
garantir les fonctionnalités et qualités des cheminements 
du public, du personnel et des œuvres.

	 Ce travail doit être minutieusement mené tant pour les 
circulations horizontales que verticales ; les ascenseurs 
et escaliers doivent être placés en considérant la qualité 
patrimoniale des espaces.

	 Les concurrents sont rendus attentifs au fait que les éven-
tuelles interventions de rénovation des ponts ne peuvent 
pas garantir une planification liée à la mise en œuvre  
du projet. Le projet envisagé doit garantir sa faisabilité  
en tout temps.

Concernant l’approche patrimoniale, le jury rend attentif les 
concurrents sur un certain nombre de points :

•	 Les bâtiments de la promenade du Pin 1-3 sont protégés 
par la loi. Cette protection peut avoir des conséquences sur 
les modes d’interventions et / ou de modifications typolo-
giques envisagées.

•	 Les casemates, les murailles et la galerie d’escarpe sont 
protégées par la loi (LPMNS) et à ce titre doivent être 
conservées.

•	 Toute intervention sur la substance historique devra faire 
l’objet d’un argumentaire adéquat démontrant ses avan-
tages prépondérants en termes de gains pour le projet.

Enfin, le jury rappelle aux concurrents de bien mesurer les 
différences de valeur patrimoniale entre les bâtiments de l’an-
cienne école des Beaux-Arts, l’ancienne école des Casemates 
et le bâtiment Charles-Galland.

•	 Concernant les boulevards, le jury apprécierait que les pro-
jets ne portent pas préjudice à la future piétonisation et / ou 
arborisation du boulevard Emile-Jaques-Dalcroze.  
A cet égard, il n’est pas souhaité y voir implanter de 
trémies.

•	 Le jury estime préférable (après avoir vu l’entier des 
projets) de ne pas dépasser l’implantation en sous-sol de 
la limite de la quatrième casemate (soit la plus éloignée du 
bâtiment Charles-Galland) sous la promenade de l’Obser-
vatoire (butte).

De manière générale, le jury questionne le raccord avec le 
tissu urbain et invite les concurrents à travailler de façon plus 
détaillée et précise les accroches urbaines entre la promenade 
(butte), la Vieille-Ville et le quartier de Rive.

•	 Le jury recommande le maintien pour le passage Burla-
machi de son statut de passage public et confirme égale-
ment la nature publique de la cour des Casemates.

•	 Le projet développé tiendra compte de l’entier des 
exigences AEAI (sécurité feu) selon les réglementations 
fédérales et cantonales en la matière déjà mentionnées au 
point 1.4 du programme.

Le jury attend des concurrents un concept incendie et de 
voies de fuite global et plausible pour l’entier des bâtiments.

Recommandations individuelles à la fin  
du 1er degré
Pour rappel, chaque projet retenu pour poursuivre la procé-
dure au 2ème degré reçoit individuellement une recommanda-
tion liée à son projet, sous couvert d’anonymat par le biais de 
l’étude notariale. 
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C LEVÉE DE 
L’ANONYMAT
1ER DEGRÉ

Sous couvert d’anonymat par l’étude 
notariale jusqu’à la fin du 2ème degré

Projets retenus pour le 2ème degré 
par ordre d’arrivée

Projet n°2

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Jean-Pierre Dürig
Tommaso Giovannoli

Architecte-paysagiste
Neuland ArchitekturLandschaft GmbH
Zürich, Suisse
Collaboratrice
Maria Viné

Ingénieur civil
Muttoni Partners Ingénieurs Conseils SA
Ecublens, Suisse
Collaborateur
Aurelio Muttoni

Projet n°3

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Jan Perneger
Patrick Aeby
Emanuele Pibiri
Carlos Cebollero
Giulia Brena
Ioana Penescu
Mustaf Nuri

Architecte-paysagiste
Atelier ADR SA
Genève, Suisse
Collaborateur
Richard Fulop

Ingénieur civil
Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA
Genève, Suisse
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Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH
Stuttgart, Allemagne
Collaborateurs
Tobias Wulf
Jan-Michael Kallfaß
Gabriel Wulf
Alexandra Gorovaya
Damla Kinasakal

Architecte-paysagiste
Monnier Achitecture du Paysage SA
Genève, Suisse
Collaborateur
Maxime Monnier

Ingénieur civil
Thomas Jundt Ingénieur civil SA
Carouge, Suisse
Collaborateur
Sylvain Dubois

Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl
Genève, Suisse
Collaborateurs
François Charbonnet
Patrick Heiz
Natalie Donat-Cattin
Nicolas König
Romain Frezza

Architecte-paysagiste
Maurus Schifferli Landschaftsarchitekt AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Maurus Schifferli

Ingénieur civil
ZPF Consulting AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Jacqueline Claudia Pauli
Luis Maria Looser

Projet n°7

ENODE
Architecte
VASSCO, ACE + CCHE Genève SA
Lisbonne, Portugal et Genève, Suisse
Collaborateurs Lisbonne
Pedro Oliveira
Patrícia Marques
Paulo Costa
João Maria Trindade
Luis Torradas
Fábio Silva
Leonardo Semedo
Ricardo Ferreira
Vasco Diogo
Tomás Melchior
Carolina Ramos
Collaborateurs CCHE
Cornélia Volkringer
Ognyan Ivanov
Yannick Heywang
Randy Amigo

Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes
Paris, France
Collaborateurs
Michel Goutal
Sébastien Clément

Architecte-paysagiste
Projet BASE SARL
Paris, France
Collaborateur
Bertrand Vignal

Ingénieur civil
Perreten & Milleret SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Marc Lachenal
Julien Treleani
Philippe Edder
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Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Diogo Lopes
Fanny Noël
Adrian Pagmar
Xinxuan Yang

Architecte-paysagiste
Atelier Plum
Genève, Suisse
Collaborateur
Samuel Enjolras

Ingénieur civil
AFRY Suisse SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Borja Romero
Adam Gerosa
Loran Albertoni
Steffan Zenhausern
Joël Singh
Marcelo Oropeza

Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Isabelle Cochevelou
Guillaume Yersin
Andrea Ishii

Architecte-paysagiste
Yellow Office di Francesca Benedetto	
Milan, Italie	
Collaboratrices	
Francesca Benedetto	
Silvia Ciacci	
Valeria Marcotti

Ingénieur civil
Dr. Neven Kostic GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Neven Kostic
Kevin Buffard

Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Chasper Schmidlin
Quentin Latour Dauvergne
Alexander Schmid
Nicolò Krättli
Lukas Pauli
Valentin Buchwalde
Lara Siri

Architecte-paysagiste
MOFA urban landscape studio GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Fujan Fahmi
Michael Mosch

Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Bauingenieure AG
Zürich, Suisse
Collaborateur
Andreas Gianoli

Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl
Délémont, Suisse
Collaborateurs
Diego José Comamala
Toufiq Ismail-Meyer
André Mota
Anna Walser
Cammie Anteau
Eric Bonhôte
Séverine Dreyer
Cornélia Spillmann

Architecte-paysagiste
Weber + Brönnimann Landschaftsarchitekten AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Pascal Weber

Ingénieur civil
Weber + Brönnimann Bauingenieure AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Matthias Lüthi
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Puis par ordre  
d’arrivée

Projet n°1

AA7855796AA
Architecte
Arch. Riccardo Renzi
Florence, Italie 		
Collaborateurs
Elena Ceccarelli
Valentina Marras
Souha Gasmi
Dahla Icyer
Pinar Yalin
Zoe Socratus
Vanda Antunovic
Francesco Fanfani
Leonardo Catarzi

Projet n°4

LEMAHVOLE
Architecte
Ottavio Di Blasi 
& Partners srl
Milan, Italie
Collaborateurs
Ottavio Di Blasi
Martina Marino
Mark Baquir
Michelangelo Albert
Stefano Evangelista

Projet n°5

trinité	
Architecte	
ARGE Itten + Brechbühl 
SA und Pascal Flammer 
Architekten AG
Genève, Suisse
Collaborateurs
Ewa Kaszuba
Noah Kaiser
Aris Aragno
Pascal Flammer
Robin Kirschke
André Passos
Lidor Gilad
Vassil Kaykov

Projet n°6

SE GREFFER
Architecte
Comas-Pont Arquitectes 
SLP
Barcelone, Espagne
Collaborateurs
MFIC ingénieurs civils S.A.

Projet n°8

CENTRE DE GRAVITÉ
Architecte
FRES architectes LAB 
Sàrl
Thônex, Suisse
Collaborateurs
Sara Martín Camara
Laurent Gravier
Eric Neto
Louis Renard
Imanol Diaz Valcarcel
Elise de Fejer
Swell Chevalier

Architecte-paysagiste
Atelier LJN Sàrl
Annecy, France
Collaborateurs
Richard Mariotte
Arnaud Mermet-Gerlat

Projet n°9

BOUCLES D’ART
Architecte
BIG Bjarke Ingels Group 
+ Frei & Stefani SA
Copenhague, Danemark  
et Genève, Suisse
Collaborateurs
Jakob Sand
Marie Lançon
Laura Diaz
Raffaele Stefani
Paola Grimaldo

Projet n°10

S13CL3
Architecte
AIRES MATEUS lll, LDA
Lisbonne, Portugal
Collaborateurs
Francisco Caseiro
Bernardo Sousa
Verónica Barros
Victoria Siragusa

Projet n°11

en pentes douces
Architecte
Architecture Studio
Zug, Suisse et Paris, France
Collaborateur
Marc Lehmann

Projet n°12

Passé composé
Architecte
De Planta et Associés 
Architectes SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Francois de Planta
Johanne Leresche
Stéphane Chambat
Joel Carter
Elodie Verdu
Tristan Dubuc
Alessandro Napione
Javier Armengol

Projet n°13

LOOKING AFTER MAH
Architecte
dl-a, designlab-
architecture SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Inès Lamunière
Vincent Mas Durbec
Afonso Ponces De Serpa
Alexandre Midou
Boris Lalev
Camille Philippe
Luis Miguel Ruiz Aviles
Samir El-Bouchikhi-
Marchand

Projet n°14

1_310_384_2786
Architecte
EC3 Design
Los Angeles CA, États-Unis
Collaborateurs
COEN + PARTNERS

Projet n°15

CLIMATTEMPÉRÉ
Architecte
Philippe Rahm 
Architectes
Paris, France
Collaborateurs
Philippe Rahm
Muriel Maggiol
Lucien Rahm
Inès Garat Marin
Aya Sellami
Hedi Debbagh

Projet n°16

Mésange
Architecte
Mulder Zonderland 
GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateur
Sjoerd Zonderland

Ingénieurs
PZM – Ingenieure für 
Gebäudetechnik

Architecte-paysagiste
Joost Emmerick

Projet n°18

ATLAS
Architecte
MAK architecture SA
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Marcia Akermann
Mirko Akermann
Valentin Beaudoin
Pacific Nkiambi
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Projet n°19

IN ARTE VERITAS
Architecte
Erik Giudice 
Architecture
Paris, France
Collaborateurs
Erik Giudice
Pierre Van Bolderen
Jean-François Bodin
Gustav Kavsjö
Sergii Protsan
Lovisa Lidström
Vincent Roger
Sandrine Ligonnet
Maryse Mery De Montigny
Milad Daneshvari

Projet n°20

CAMELEONETTI
Architecte
Architech SA
Le Lignon, Suisse
Collaborateurs
Frank Herbert
Guillaume le Grelle
Diego Osorio Calvo

Architecte-paysagiste
Arrabal Sàrl
Genève, Suisse
Collaboratrices
Valeria Pagani
Lucie Masset

Ingénieur civil
Thomas Jundt  
ingénieurs civils SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Valdemar Monteiro
Gaston Krüger
Alban Nguyen
Stephan Glarner

Projet n°22

PASSAGES
Architecte
Jaccaud + Associés +  
Sergison Bates 
Architekten
Genève, Suisse et Zürich, 
Suisse
Collaborateurs
Jean-Paul Jaccaud
Jonathan Sergison
Giovanni Gandini
Marina Pirona
Sibel Besir
Ludovico Cavalieri
Florian Lafontaine
Stijn Jalon
Pierre Vorobieff

Projet n°23

ERBI SORE TAVO
Architecte
Matei Agarici 
Architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Nuno Abrunhosa
Ricardo Aguiar
Hugo Poggi
Louise Mermaz
Matei Agarici

Architecte-paysagiste
La Touche Verte
Collaborateurs
Marc Junod
Ana Gamper
Maxime Dubois

Ingénieur Civil
Le Collectif
Collaboratrice
Aurélie Benedetti

Contributions annexes
Developpement Durable
Magenta Eko
Collaborateurs
François Guisan
Alexis Ruiz Coste
Domitille Baron

Visualisation
Stratus

Projet n°24

PLACE, PLACER
Architecte
Christian Dupraz 
Architecture Office
Genève, Suisse
Collaborateurs
Christian Dupraz
Ignacio Ferrer
Thierry Manasseh
Gaëtan Dousse
Antoine Cherix
Arnaud Moreau

Projet n°25

CHTHES & AVRIO
Architecte
Jose Luis Concha 
Jeronimo et Carlos 
Martinez
Grenade, Espagne
Collaborateurs
Manuela Eble
Mateo Rodriguez
Isabella Bernal
Maria Fernanda Guerrero
Daniel Sanchez
Dario Santana
Ana María Estrada
Juan Sebastian Restrepo Carlos
Milton Builes
Juan Pablo Ramirez
María Clara Montoya

Projet n°26

POST TENEBRAS LUX
Architecte
Chatillon Architectes
Ferney-Voltaire, France
Collaborateurs
François Chatillon
Simon Chatillon

Projet n°28

PULSAR
Architecte
Atelier d’Architecture 
3BM3 SA + WXCA Sp. 
z o.o.
Carouge, Suisse et Varsovie, 
Pologne
Collaborateurs
Carmelo Stendardo
Matias Myon
Tommaso Clément
Vanessa Guzzini
Michał Czerwiński
Piotr Hardt
Mateusz Sokołowski
Małgorzata Bonowicz
Zofia Danielkiewicz
Krzysztof Moskała
Andrzej Bulanda
Marta Sękulska Wrońska
Szczepan Wroński
Jakub Kołomański

Projet n°29

D/IALOGUE
Architecte
EMA Eric Maria 
Architectes Associés 
SA + Mecanoo 
International B.V.
Genève, Suisse  
et Delft, Pays-Bas
Collaborateurs
Eric Maria
Nuno Fontarra
Othmane Kandri
Rima Bounemer
Antonio Paoletti
Gentil Da Silva
Daniela Fortuna
Rodrigo Bandini
Anna Puchalska
Yang Zhong
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Projet n°31

PARCOURS
Architecte
Pierre-Alain Dupraz 
Architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Pierre-Alain Dupraz
Nicola Chong
Giorgio Braga
Baris Kansu
Chloé Masse
Clément Patin
David Rodriguez Amor
Léa Sol

Projet n°32

Ferdinand
Architecte
Enrico Prati & Lorenzo 
Lotti architectes SIA 
FAS
Genève, Suisse
Collaborateur
Benjamin Laville

Projet n°35

RHAPSODIE
Architecte
G.M. Architectes 
Associés SA + Stanton 
Williams Architects
Genève, Suisse et Londres, 
Grande Bretagne
Collaborateurs G.M.
Antoine Muller
Maryam Gharebaghi
Andrew Dadds
Anna Bellinvia
Manon Amsler
Francesca Binello Vigliani
Anne Steulet
Oleksandr Musiienko
Collaborateur Stanton
Patrick Richard

Projet n°36

VICE VERSA
Architecte
Brodbeck Roulet 
Architectes Associés 
SA + Deillon Delley 
architectes SA + Damien 
Renchon, Architecte 
conseil – Atelierbcn sprl
Carouge, Suisse ; Bulle, 
Suisse ; Bruxelles, Belgique 
et Barcelone, Espagne
Collaborateurs Brodbeck
Mathias Buchi
Martin Ioelster
Marc Mancini
Sven Korte
Alessio Gianfranceschi
Maria Ubeda
Catherine Primatesta
Pauline Peillex
Collaborateurs Deillon
Achille Deillon
Alexandre Delley
Cédric Baeriswyl
Collaborateurs Renchon
Ricardo Alvarez
Octave Petit
Berenice Aineros
Claire Chanel

Architecte-paysagiste
Erik Dhont Architectes 
paysagistes Sàrl
Genève, Suisse
Collaborateurs
Erik Dhont
Santiago Rivas
Giacomo Pregnolato

Projet n°37

KARMAH
Architecte
Giorgis Rodriguez 
Architectes
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Timothée Giorgis
Juan Rodriguez
Gabriela Pratas
Joao de Deus Ferreira
Caroline David
Vinh Pham
Estelle Delavy
Chaima Iben Elhaj Ali
Sven Grams
Jonas Bornand
Nicolas Choquard
Théo Richard
Alexandre Gameiro

Projet n°38

FELIX
Architecte
GDAP Architectes Sàrl
Genève, Suisse
Collaborateurs
David Gaston Robles
Gonzalo Martinez Marquez
Jose Luis Tejedor Calvo
Andres Subira
Rui Subira
Laurent Miranda

Projet n°39

Constellations
Architecte
Estar, + Latitude  
Durable + Mecanismo
Genève, Suisse
Collaborateurs
Stefano Ciurlo Walker
Aurora Armental Ruiz
Aske Hartje
Jon Onandia Calvo
Morgane Garnier
Oliver Skovdal Danielsen
Juan Rei Rei
Victor Barks
Maude Sauvain

Projet n°40

MAH RUE EST  
A VOUS
Architecte
Alexandre Hurzeler, 
architecte epfl
Genève, Suisse
Collaborateur
Alexandre Hurzeler

Projet n°41

Les origines du 
monde
Architecte
YKRA Sàrl + OCAM
Genève, Suisse et Paris, 
France
Collaborateurs
Maud Abbé-Decarroux
Gabriel Fiette
Léonard Gaugler
Clément Keufer
Youri Kravtchenko
Ghita Ouazzani
Thibault Pagand
Ophélie Pinto
Gaspar Reverdin
Matteo Vey
Nobuyoshi Yokota

Projet n°42

MAHMAH MIA
Architecte
CLR Architectes SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Patrick Longchamp
Ganesha Desarzens
Fabien Peter
Damien Chevalley
Véronique Iten
Santiago Weideli

LEVéE DE
L’ANONYMAT 
1er degré 23C



Projet n°43

retour en ville
Architecte
gmp International 
GmbH
Berlin, Allemagne
Collaborateurs
Stephan Schütz
Nico Pomränke
Kristian Spencker
Christiane Wermers
Hana Vymetalikova
Thilo Zehme
Jan-Peter Deml
Annett Anacker

Rainer Schmidt
Landschafstarchitekten  
und Stadtplaner

Projet n°44

459796
Architecte
Isabella Mori
Zürich, Suisse
Collaboratrice
Isabella Mori

Projet n°45

EFFLUVE
Architecte
PARABASE GmbH  
et Marcello Carpino
Bâle, Suisse
Collaborateurs
Carla Ferrando
Pablo Garrido Arnaiz
Marcello Carpino
Vittoria Poletto

Projet n°47

DEUX COURS
Architecte
Studio Iannone
Zürich, Suisse
Collaborateur
Gaëtan Iannone

Contributions annexes
Énergie et Durabilité
Gartenmann Engineering SA
Lausanne, Suisse
Collaboratrice
Marie-Charlotte Starck

Construction bois  
et protection incendie
Makiol Wiederkehr AG
Ingenieure Holzbau 
Brandschutz
Beinwil am see, Suisse
Collaborateurs
Benjamin Wey
Peter Makiol
Ruedi Hauenstein

Projet n°48

CINQSEUILS
Architecte
Verne Servicios de 
Arquitectura SLP + 
Architecture 4C
Pamplona, Espagne et Paris, 
France
Collaborateurs Verne
Víctor Larripa Artieda
Daniel Ruiz de Gordejuela 
Tellechea
Javier Martínez Labeaga
Collaborateurs 4C
Diego Rodriguez
Maxime Follin
Maria-Cristina Deica
Antoine Mahiou

LEVéE DE
L’ANONYMAT 
1er degré24 C



D PROJETS  
RETENUS 
POUR LE  
2ÈME DEGRÉ
Par ordre d’arrivée

Projet n°02

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG

Projet n°03

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA

Projet n°07

ENODE
Architecte
VASSCO, ACE + CCHE Genève SA

Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes

Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH

Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl

Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes

Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl

Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH

Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl



Projet n°2

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG

26 Projets retenus pour le 2ème degréD



27Projets retenus pour le 2ème degréD



28 Projets retenus pour le 2ème degréD



29Projets retenus pour le 2ème degréD



30 Projets retenus pour le 2ème degréD



31Projets retenus pour le 2ème degréD



32 Projets retenus pour le 2ème degréD



33Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°3

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA

34 Projets retenus pour le 2ème degréD



35Projets retenus pour le 2ème degréD



36 Projets retenus pour le 2ème degréD



37Projets retenus pour le 2ème degréD



38 Projets retenus pour le 2ème degréD



39Projets retenus pour le 2ème degréD



40 Projets retenus pour le 2ème degréD



41Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°7

ENODE
Architecte
VASSCO, ACE + CCHE Genève SA

42 Projets retenus pour le 2ème degréD



43Projets retenus pour le 2ème degréD



44 Projets retenus pour le 2ème degréD



45Projets retenus pour le 2ème degréD



46 Projets retenus pour le 2ème degréD



47Projets retenus pour le 2ème degréD



48 Projets retenus pour le 2ème degréD



49Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes

50 Projets retenus pour le 2ème degréD



51Projets retenus pour le 2ème degréD



52 Projets retenus pour le 2ème degréD



53Projets retenus pour le 2ème degréD



54 Projets retenus pour le 2ème degréD



55Projets retenus pour le 2ème degréD



56 Projets retenus pour le 2ème degréD



57Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH

58 Projets retenus pour le 2ème degréD



59Projets retenus pour le 2ème degréD



60 Projets retenus pour le 2ème degréD



61Projets retenus pour le 2ème degréD



62 Projets retenus pour le 2ème degréD



63Projets retenus pour le 2ème degréD



64 Projets retenus pour le 2ème degréD



65Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl

66 Projets retenus pour le 2ème degréD



67Projets retenus pour le 2ème degréD



68 Projets retenus pour le 2ème degréD



69Projets retenus pour le 2ème degréD



70 Projets retenus pour le 2ème degréD



71Projets retenus pour le 2ème degréD



72 Projets retenus pour le 2ème degréD



73Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes

74 Projets retenus pour le 2ème degréD



75Projets retenus pour le 2ème degréD



76 Projets retenus pour le 2ème degréD



77Projets retenus pour le 2ème degréD



78 Projets retenus pour le 2ème degréD



79Projets retenus pour le 2ème degréD



80 Projets retenus pour le 2ème degréD



81Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl

82 Projets retenus pour le 2ème degréD



83Projets retenus pour le 2ème degréD



84 Projets retenus pour le 2ème degréD



85Projets retenus pour le 2ème degréD



86 Projets retenus pour le 2ème degréD



87Projets retenus pour le 2ème degréD



88 Projets retenus pour le 2ème degréD



89Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH

90 Projets retenus pour le 2ème degréD



91Projets retenus pour le 2ème degréD



92 Projets retenus pour le 2ème degréD



93Projets retenus pour le 2ème degréD



94 Projets retenus pour le 2ème degréD



95Projets retenus pour le 2ème degréD



96 Projets retenus pour le 2ème degréD



97Projets retenus pour le 2ème degréD



Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl

98 Projets retenus pour le 2ème degréD



99Projets retenus pour le 2ème degréD



100 Projets retenus pour le 2ème degréD



101Projets retenus pour le 2ème degréD



102 Projets retenus pour le 2ème degréD



103Projets retenus pour le 2ème degréD





E PROJETS  
NON RETENUS 
POUR LE  
2ÈME DEGRÉ

Par ordre d’arrivée



Projet n°1

AA7855796AA
Architecte
Arch. Riccardo Renzi

Projets non retenus pour le 
2ème degré106 E



Projet n°4

LEMAHVOLE
Architecte
Ottavio Di Blasi & Partners srl

Projets non retenus pour le 
2ème degré 107E



Projet n°5

trinité	
Architecte
ARGE Itten + Brechbühl SA und Pascal Flammer Architekten AG

Projets non retenus pour le 
2ème degré108 E



Projet n°6

SE GREFFER
Architecte
Comas-Pont Arquitectes SLP

Projets non retenus pour le 
2ème degré 109E



Projet n°8

CENTRE DE GRAVITÉ
Architecte
FRES architectes LAB Sàrl

Projets non retenus pour le 
2ème degré110 E



Projet n°9

BOUCLES D’ART
Architecte
BIG Bjarke Ingels Group + Frei & Stefani SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré 111E



Projet n°10

S13CL3
Architecte
AIRES MATEUS lll, LDA

Projets non retenus pour le 
2ème degré112 E



Projet n°11

en pentes douces
Architecte
Architecture Studio

Projets non retenus pour le 
2ème degré 113E



Projet n°12

Passé composé
Architecte
De Planta et Associés Architectes SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré114 E



Projet n°13

LOOKING AFTER MAH
Architecte
dl-a, designlab-architecture SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré 115E



Projet n°14

1_310_384_2786
Architecte
EC3 Design

Projets non retenus pour le 
2ème degré116 E



Projet n°15

CLIMATTEMPÉRÉ
Architecte
Philippe Rahm Architectes

Projets non retenus pour le 
2ème degré 117E



Projet n°16

Mésange
Architecte
Mulder Zonderland GmbH

Projets non retenus pour le 
2ème degré118 E



Projet n°18

ATLAS
Architecte
MAK architecture SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré 119E



Projet n°19

IN ARTE VERITAS
Architecte
Erik Giudice Architecture

Projets non retenus pour le 
2ème degré120 E



Projet n°20

CAMELEONETTI
Architecte
Architech SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré 121E



Projet n°22

PASSAGES
Architecte
Jaccaud + Associés + Sergison Bates Architekten

Projets non retenus pour le 
2ème degré122 E



Projet n°23

ERBI SORE TAVO
Architecte
Matei Agarici Architectes

Projets non retenus pour le 
2ème degré 123E



Projet n°24

PLACE, PLACER
Architecte
Christian Dupraz Architecture Office

Projets non retenus pour le 
2ème degré124 E



Projet n°25

CHTHES & AVRIO
Architecte
Jose Luis Concha Jeronimo et Carlos Martinez

Projets non retenus pour le 
2ème degré 125E



Projet n°26

POST TENEBRAS LUX
Architecte
Chatillon Architectes

Projets non retenus pour le 
2ème degré126 E



Projet n°28

PULSAR
Architecte
Atelier d’Architecture 3BM3 SA + WXCA Sp. z o.o.

Projets non retenus pour le 
2ème degré 127E



Projet n°29

D/IALOGUE
Architecte
EMA Eric Maria Architectes Associés SA + Mecanoo International B.V.

Projets non retenus pour le 
2ème degré128 E



Projet n°31

PARCOURS
Architecte
Pierre-Alain Dupraz Architectes

Projets non retenus pour le 
2ème degré 129E



Projet n°32

Ferdinand
Architecte
Enrico Prati & Lorenzo Lotti architectes SIA FAS

Projets non retenus pour le 
2ème degré130 E



Projet n°35

RHAPSODIE
Architecte
G.M. Architectes Associés SA + Stanton Williams Architects

Projets non retenus pour le 
2ème degré 131E



Projet n°36

VICE VERSA
Architecte
Brodbeck Roulet Architectes Associés SA + Deillon Delley architectes SA + Damien Renchon, Architecte 
conseil - Atelierbcn sprl

Projets non retenus pour le 
2ème degré132 E



Projet n°37

KARMAH
Architecte
Giorgis Rodriguez Architectes

Projets non retenus pour le 
2ème degré 133E



Projet n°38

FELIX
Architecte
GDAP Architectes Sàrl

Projets non retenus pour le 
2ème degré134 E



Projet n°39

Constellations
Architecte
Estar, + Latitude Durable + Mecanismo

Projets non retenus pour le 
2ème degré 135E



Projet n°40

MAH RUE EST A VOUS
Architecte
Alexandre Hurzeler, architecte epfl

Projets non retenus pour le 
2ème degré136 E



Projet n°41

Les origines du monde
Architecte
YKRA Sàrl + OCAM

Projets non retenus pour le 
2ème degré 137E



Projet n°42

MAHMAH MIA
Architecte
CLR Architectes SA

Projets non retenus pour le 
2ème degré138 E



Projet n°43

retour en ville
Architecte
gmp International GmbH

Projets non retenus pour le 
2ème degré 139E



Projet n°44

459796
Architecte
Isabella Mori

Projets non retenus pour le 
2ème degré140 E



Projet n°45

EFFLUVE
Architecte
PARABASE GmbH et Marcello Carpino

Projets non retenus pour le 
2ème degré 141E



Projet n°47

DEUX COURS
Architecte
Studio Iannone

Projets non retenus pour le 
2ème degré142 E



Projet n°48

CINQSEUILS
Architecte
Verne Servicios de Arquitectura SLP + Architecture 4C

Projets non retenus pour le 
2ème degré 143E
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CONTRÔLE ET CONFORMITÉ DES PROJETS ADMIS 
AU 2ÈME DEGRÉ
L’étude notariale qui suit la procédure du 2ème degré en tant 
que secrétariat du concours a informé l’organisateur du 
concours d’un problème d’admission d’une des 10 équipes 
retenues pour sa participation au 2ème degré. Après les vérifi-
cations d’usages et consultations nécessaires en respectant 
l’anonymat, l’équipe autrice du projet n°07, « ENODE », est 
exclue. Seuls 9 projets participent au 2ème degré.

LISTE DES PROJETS RENDUS AU 2ÈME DEGRÉ
L’étude notariale a reçu 9 projets et maquettes qui ont été 
remis à l’organisateur en respectant l’anonymat.

02.	THEN & NOW
03.	PAPAGENA
17.	L26IE8NS
21.	NEXUS
27.	MERCURY
30.	UMWELT
33.	Sans titre, 2024
34.	EURYDICE
46.	MINERVA

CONTRÔLE ET CONFORMITÉ DES PROJETS  
RENDUS AU 2ÈME DEGRÉ
Les contrôles de conformité ont été effectués préalablement 
au jugement par les collaborateurs de la Ville de Genève 
chargés de l’assistance technique et de l’organisation de la 
procédure. L’ensemble des propositions rendues est complet 
et est parvenu dans les délais impartis.

Compte tenu des contrôles de conformité des projets, le jury 
décide, à l’unanimité, d’admettre au jugement les 9 projets 
rendus.

EXPERTISE DES PROJETS RENDUS AU 2ÈME DEGRÉ
L’expertise des projets s’est référée au programme du concours 
ainsi qu’aux réponses aux questions des concurrents.

Elle a été conduite du 7 mars au 26 mars 2025 par les  
spécialistes-conseils du jury, soit :

M. Alain Mathez, Attaché de direction, DT / OAC-DAC,  
Etat de Genève
M. Pierre-Emmanuel Jallud, Ingénieur thermicien,  
Service de l’énergie, Ville de Genève
M. Jérôme Ponti, Ingénieur civil, esm-ingénierie SA, Genève
Mme Silvia Navarra et Daniel Dorsaz, Économistes de la 
construction, IEC SA, Lausanne
M. David Ripoll, Historien de l’Art et de l’Architecture,  
Conservation du patrimoine architectural, Ville de Genève

MM. Dominik Remondino et Samuel Gross, Représentants 
des utilisateurs, MAH, Conservateur en chef et Curateur  
responsable du secteur des expositions, MAH, Genève
Mme Fabienne Uddegard-Zanolin, Représentante des utilisa-
teurs DCTN, Adjointe de direction, Infrastructures, Direction 
du département de la culture et de la transition numérique, 
Ville de Genève
Mme Claire Mejean, Architecte-paysagiste, Services des 
espaces verts, Ville de Genève
Mme Priscillia Lebama, Experte développement durable, 
Alterego SA, Genève

Les rapports des experts sont mis à disposition du jury qui  
s’y réfère au cours du jugement.

La coordination du concours a été menée par M. Fabrice 
Bonnet, Architecte IAUG à la Direction du patrimoine bâti, 
Ville de Genève.

JUGEMENT DU 2ÈME DEGRÉ

Déroulement du jugement
Le jury a siégé les 2, 3 et 4 avril 2025.

Madame Charlotte Malignac et M. Jean-Gabriel Brunet sont 
excusés pour les trois journées de jugement.

Avec l’accord du jury, de la SIA et vérification auprès des 
concurrents (par l’étude notariale), l’organisation du concours 
a décidé d’intégrer, lors du jugement du 2ème degré un 
auditeur, M. Christian Pesch, architecte Dipl.-Ing., nouveau 
Directeur de la Direction du patrimoine bâti.

Projets à exclure de la planche des prix
Conformité au programme et cahier des charges :
Après la première prise de connaissance des projets, le jury 
constate qu’à l’exception de quelques écarts mineurs sur des 
éléments de programme, les projets remis répondent, dans les 
grandes lignes, au cahier des charges.

Au vu de ces éléments, le jury décide de n’écarter aucun 
projet de la répartition des prix.

Premier tour de sélection
L’ensemble du jury examine chacun des projets en relation 
avec les critères énoncés pour le jugement. Il commente 
et analyse les projets et décide d’écarter, pour la suite du 
jugement, les projets répondant moins clairement aux critères 
principaux suivants :

1

2

3
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•	 l’insertion urbaine et la solution à grande échelle ;

•	 la cohérence de la globalité des projets (existants  
et nouveaux) ;

•	 la gestion des accès et l’accroche à la ville.

Les projets écartés à l’issue de ce premier tour sont les  
suivants :

03.	PAPAGENA
46.	MINERVA

Deuxième tour de sélection
À l’issue d’un second tour d’examen des projets et après une 
discussion approfondie, le jury décide d’écarter les projets 
suivants :

21.	NEXUS
33.	Sans titre, 2024
17.	L26IE8NS

 
Troisième tour de sélection
Le jury procède ensuite à une analyse détaillée de tous les 
projets conservés à l’issue du deuxième tour du jugement, 
tenant compte de l’ensemble des critères de jugement et des 
rapports d’expertises.
Une attention particulière est portée notamment sur :

•	 les dispositifs d’accès, parcours d’entrée et personne  
à mobilité réduite ;

•	 les cours (urbanité, géométrie, fonctionnalité) ;

•	 les parcours visiteurs et logistique ;

•	 la relation entre bâtiments ;

•	 la sensibilité au patrimoine et à la promenade  
de l’Observatoire.

Le jury procède ensuite, devant tous les projets conservés, à 
une analyse plus détaillée des projets, en tenant compte de 
l’ensemble des critères de jugement et des expertises. Le jury 
décide d’écarter le projet suivant :

02.	THEN & NOW

Tour de ratrappage
Avant de procéder au classement final et à l’attribution des 
prix, le jury effectue un tour de rattrapage en réexaminant une 
dernière fois l’ensemble des projets au jugement et confirme 
le choix des projets écartés lors des trois tours précédents.  
À l’issue de ce tour, le projet n°02 « THEN & NOW » est réinté-
gré pour le classement final.

Résultats du jugement et nomination  
de l’équipe lauréate
Avant de procéder à la répartition de la planche des prix,  
le jury procède à une discussion nourrie et approfondie.  
Il est décidé du classement des neufs projets.

Après une discussion générale et un dernier examen appro-
fondi des projets restants, qui font chacun l’objet d’une critique 
complète, le jury procède au classement final des projets 
conservés et attribue, à l’unanimité, le premier rang, premier 
prix au projet n°30 « UMWELT ».

Le jury attribue les rangs et prix suivants, en conformité avec 
le point 1.07 du programme du concours.

1er rang – 1er prix
Projet n°30
UMWELT Fr. 115’000.- HT

2ème rang – 2ème prix
Projet n°02
THEN & NOW Fr. 90’000.- HT

3ème rang – 3ème prix
Projet n°27
MERCURY Fr. 75’000.- HT

4ème rang – 4ème prix
Projet n°34
EURYDICE Fr. 45’000.- HT

5ème rang – 5ème prix
Projet n°21
NEXUS Fr. 40’000.- HT

6ème rang – 6ème prix
Projet n°17
L26IE8NS Fr. 35’000.- HT

7ème rang – 7ème prix
Projet n°33
Sans titre, 2024 Fr. 30’000.- HT

8ème rang – 8ème prix
Projet n°03
PAPAGENA Fr. 20’000.- HT

9ème rang – 9ème prix
Projet n°46
MINERVA Fr. 15’000.- HT

En outre, les 9 projets admis au jugement du 2ème degré  
reçoivent une indemnité pour chaque projet d’un montant  
de Fr. 25’000.- HT.

7
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Recommandation du jury à la fin du 2ème degré
Le jury se réjouit et félicite l’ensemble des équipes pour leur 
travail lors du premier et du deuxième degré. Il remercie les 
concurrents pour la qualité et la diversité des projets rendus. 
L’ensemble des propositions a permis de mesurer la difficulté 
des enjeux et de débattre de manière fructueuse des caracté-
ristiques de chacune d’entre elles.

À l’issue des débats et après une visite sur site, le jury est 
convaincu que le projet lauréat n°30 possède les qualités 
et potentiels permettant de répondre aux attentes du maître 
d’ouvrage et des utilisateurs.

Le jury recommande au maître d’ouvrage d’attribuer le mandat 
d’étude et de réalisation du projet à l’équipe autrice du projet 
« UMWELT ».

Dans le cadre de la suite du mandat, le jury souligne que le 
projet doit être développé de manière attentive et approfondie 
autour des lignes directrices suivantes :

•	 Les parcours universels (pour personnes à mobilité réduite, 
poussettes et autres usagers demandeurs), bien que sa-
lués, génèrent certaines circulations internes perfectibles.

•	 Les cloisonnements proposés au rez-de-chaussée pour 
la billetterie et le service de restauration sont jugés trop 
compartimentés, contrariant la fluidité et l’esprit de mul-
tifréquence souhaité.

•	 L’implantation des WC, occupant des espaces stratégiques, 
pourrait être réévaluée pour libérer des surfaces destinées 
à des usages plus en phase avec le concept muséal et le 
potentiel spatial du rez-de-chaussée.

•	 Les espaces d’exposition sous toiture dans l’ancienne école 
des Casemates doivent être développés avec un soin parti-
culier pour garantir des conditions climatiques optimales.

•	 Le dispositif de livraison des œuvres mérite d’être détaillé 
afin de garantir un accès fluide et sans contrainte logis-
tique aux véhicules.

•	 La transition entre la cour Camoletti et la cour des Case-
mates est appréciée, favorisant une lecture ouverte du 
parcours.

Concernant les interventions architecturales :

•	 Si dans l’ensemble le traitement du bâtiment est jugé res-
pectueux, le jury invite les architectes à recalibrer l’impact 
de certaines interventions, en particulier les interventions 
verticales perçues comme invasives.

•	 Une attention renforcée est également attendue concer-
nant l’intégration des dispositifs techniques et constructifs 
(matérialité), afin de préserver l’intégrité spatiale et la 
substance patrimoniale du musée.

L’ordre dans lequel ces points sont mentionnés ne correspond 
pas nécessairement à un ordre de priorité.

Les membres du jury informent qu’ils se tiennent à disposition 
des utilisateurs et du maître d’ouvrage pour les accompagner 
dans le processus de mise en route et de développement du 
projet.

8
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G LEVÉE DE 
L’ANONYMAT 
2ÈME DEGRÉ

Suite au classement et à l’attribution 
des prix, en présence de l’étude 
notariale, le jury procède à l’ouver-
ture des enveloppes cachetées des 
concurrents et lève l’anonymat,  
en suivant l’ordre de classement.
Projets primés par ordre de prix.

1er rang — 1er prix
Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes
Genève, Suisse
Collaborateurs
Diogo Lopes
Fanny Noël
Adrian Pagmar
Xinxuan Yang

Architecte-paysagiste
Atelier Plum
Genève, Suisse
Collaborateur
Samuel Enjolras

Ingénieur civil
AFRY Suisse SA
Genève, Suisse
Collaborateurs
Borja Romero
Adam Gerosa
Loran Albertoni
Steffan Zenhausern
Joël Singh
Marcelo Oropeza

Contributions annexes
Ingénieurs CVSE
Caeli ingénierie Sàrl
Carouge, Suisse
Collaborateur
Guilhem Baine
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2ème rang — 2ème prix
Projet n°02

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Jean-Pierre Dürig
Tommaso Giovannoli

Architecte-paysagiste
Neuland ArchitekturLandschaft GmbH
Zürich, Suisse
Collaboratrice
Maria Viné

Ingénieur civil
Muttoni Partners Ingénieurs Conseils SA
Ecublens, Suisse
Collaborateur
Aurelio Muttoni

Contributions annexes
Conservation du patrimoine
Tropeano Architekten AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Ruggero Tropeano
Selami Sahin

Protection incendie, Durabilité,  
Techniques et Physique du bâtiment
Amstein & Walthert AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Stephan Diethelm
Erich Füglister
Patrick Stierli
Valentina Zanotto
Martin Python

3ème rang — 3ème prix
Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl
Genève, Suisse
Collaborateurs
François Charbonnet
Patrick Heiz
Natalie Donat-Cattin
Nicolas König
Romain Frezza

Architecte-paysagiste
Maurus Schifferli Landschaftsarchitekt AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Maurus Schifferli

Ingénieur civil
ZPF Consulting AG
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Jacqueline Claudia Pauli
Luis Maria Looser

Contributions annexes
Ingénieurs CVSE
Tecnoservice Engineering SA
Fribourg, Suisse

Ingénieurs énergie
Gartenmann Engineering SA
Lausanne, Suisse
Collaborateur
Blaise Gafsou

Ingénieurs sécurité
DVCI Sàrl
Travers, Suisse
Collaboratrice
Cecile Maire
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4ème rang — 4ème prix
Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Chasper Schmidlin
Quentin Latour Dauvergne
Alexander Schmid
Nicolò Krättli
Lukas Pauli
Valentin Buchwalde
Lara Siri

Architecte-paysagiste
MOFA urban landscape studio GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Fujan Fahmi
Michael Mosch

Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Bauingenieure AG
Zürich, Suisse
Collaborateur
Andreas Gianoli

Contributions annexes
Préservation des monuments
Silke Langenberg
Zürich, Suisse
Collaboratrice
Silke Langenberg

Visualisation
Studio Blomen
Meilen, Suisse

Technologie du bâtiment CVC
Amstein + Walthert Genève SA
Genève, Suisse

Planificateur de trafic
Kontextplan
Zürich, Suisse

5ème rang — 5ème prix
Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH
Stuttgart, Allemagne
Collaborateurs
Tobias Wulf
Jan-Michael Kallfaß
Gabriel Wulf
Alexandra Gorovaya
Damla Kinasakal

Architecte-paysagiste
Monnier Achitecture du Paysage SA
Genève, Suisse
Collaborateur
Maxime Monnier

Ingénieur civil
Thomas Jundt Ingénieurs civils SA
Carouge, Suisse
Collaborateur
Sylvain Dubois
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6ème rang — 6ème prix
Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes
Paris, France
Collaborateurs
Michel Goutal
Sébastien Clément

Architecte-paysagiste
Projet BASE SARL
Paris, France
Collaborateur
Bertrand Vignal

Ingénieur civil
Perreten & Milleret SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Marc Lachenal
Julien Treleani
Philippe Edder

7ème rang — 7ème prix
Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Isabelle Cochevelou
Guillaume Yersin
Andrea Ishii

Architecte-paysagiste
Yellow Office di Francesca Benedetto	
Milan, Italie	
Collaboratrices	
Francesca Benedetto	
Silvia Ciacci	
Valeria Marcotti

Ingénieur civil
Dr. Neven Kostic GmbH
Zürich, Suisse
Collaborateurs
Neven Kostic
Kevin Buffard

Contributions annexes
Concept climatique
ATMOS LAB
Londres, Royaume-Uni
Collaborateurs
Rafael Alonso
Hedda Egerlid

Concept feu AEAI
CR-Conseils Sàrl
Oron-la-ville, Suisse
Collaborateur
Sebastien Savoy
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8ème rang — 8ème prix
Projet n°03

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA
Carouge, Suisse
Collaborateurs
Jan Perneger
Patrick Aeby
Emanuele Pibiri
Carlos Cebollero
Giulia Brena
Ioana Penescu
Mustaf Nuri

Architecte-paysagiste
Atelier ADR SA
Genève, Suisse
Collaborateur
Richard Fulop

Ingénieur civil
Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA
Genève, Suisse

9ème rang — 9ème prix
Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl
Délémont, Suisse
Collaborateurs
Diego José Comamala
Toufiq Ismail-Meyer
André Mota
Anna Walser
Cammie Anteau
Eric Bonhôte
Séverine Dreyer
Cornélia Spillmann

Architecte-paysagiste
Weber + Brönnimann Landschaftsarchitekten AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Pascal Weber

Ingénieur civil
Weber + Brönnimann Bauingenieure AG
Berne, Suisse
Collaborateur
Matthias Lüthi

153LEVéE DE
L’ANONYMAT 2ème degréG



H PROJETS  
PRIMÉS À  
L’ISSUE DU  
2ÈME DEGRÉ
Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes
Architecte-paysagiste
Atelier Plum
Ingénieur civil
AFRY Suisse SA

Projet n°02

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG
Architecte-paysagiste
Neuland ArchitekturLandschaft GmbH
Ingénieur civil
Muttoni Partners Ingénieurs Conseils SA

Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl
Architecte-paysagiste
Maurus Schifferli Landschaftsarchitekt AG
Ingénieur civil
ZPF Consulting AG



Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH
Architecte-paysagiste
MOFA urban landscape studio GmbH
Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Bauingenieure AG

Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH
Architecte-paysagiste
Monnier Achitecture du Paysage SA
Ingénieur civil
Thomas Jundt Ingénieurs civils SA

Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes
Architecte-paysagiste
Projet BASE SARL
Ingénieur civil
Perreten & Milleret SA

Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl
Architecte-paysagiste
Yellow Office di Francesca Benedetto	
Ingénieur civil
Dr. Neven Kostic GmbH

Projet n°03

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA
Architecte-paysagiste
Atelier ADR SA
Ingénieur civil
Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA

Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl
Architecte-paysagiste
Weber + Brönnimann Landschaftsarchitekten AG
Ingénieur civil
Weber + Brönnimann Bauingenieure AG

Projets primés À L’ISSUE DU 2ème degré 155H



Projet n°30

UMWELT

Projet n°02

THEN & NOW

Projets primés À L’ISSUE DU 2ème degré156 H



Projet n°27

MERCURY

Projet n°34

EURYDICE

Projets primés À L’ISSUE DU 2ème degréH



Projet n°21

NEXUS

Projet n°17

L26IE8NS

Projets primés À L’ISSUE DU 2ème degré158 H



Projet n°33

Sans titre, 2024

Projet n°03

PAPAGENA
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Projet n°46

MINERVA

Projets primés À L’ISSUE DU 2ème degré160 H



« UMWELT » est un projet respectueux de l’existant, qui propose 
une écoute attentive du bâtiment et adopte une attitude ouverte, 
engageant ainsi un dialogue subtil avec l’existant. Le musée est 
envisagé comme un milieu traversable, non plus clôturé, mais 
connecté à la ville, au paysage et aux flux de vie. La structure 
historique n’est pas contredite : elle est réinterprétée, perforée, 
prolongée. Chaque intervention, minimale en apparence,  
produit un effet maximal sur l’expérience des visiteurs.

Le projet « UMWELT » s’affirme comme une stratégie d’am-
plification de l’état des lieux : ni tabula rasa, ni restauration 
passive, mais un glissement intelligent des typologies,  
une friction douce entre patrimoine et contemporanéité.
Par ses qualités muséales variées et adaptatives, il est jugé 
optimal pour valoriser le concept muséal et les valeurs défen-
dues par le Musée d’art et d’histoire de Genève (MAH).

Le jury salue particulièrement la proposition paysagère  
ambitieuse :

•	 Modification des murs du côté du quartier de Rive :  
remplacés par des rampes-paysages et des parvis arborés, 
créant de nouveaux accès visuels et physiques.

•	 Redéfinition de la promenade de l’Observatoire : l’asphalte 
disparaît au profit de sols perméables et de cheminements 
organiques.

•	 Insertion de passerelles transparentes : structures légères 
suspendues, agissant comme signes discrets dans le tissu 
urbain.

•	 Triplement du taux de canopée : les arbres deviennent 
structure — architecture de l’ombre, du refuge climatique 
et de la mémoire végétale.

•	 Désimperméabilisation massive (70 %) : le sol est pensé 
comme une membrane vivante, filtrant lumière et eau, 
générant des microclimats.

•	 Utilisation systématique de matériaux biosourcés  
ou ayant fait leurs preuves : fibre de bois, vitrages sous 
vide, systèmes de géothermie discrètement intégrés.

Projet n°30

UMWELT
Architecte
Cabinet Fanny Noël Diogo Lopes Architectes
Architecte-paysagiste
Atelier Plum
Ingénieur civil
AFRY Suisse SA

1er RANG — 1er PRIX

Les propositions architecturales se concentrent à l’intérieur du 
bâtiment, valorisant pleinement le potentiel et la réutilisation 
adaptive de l’existant :

•	 Le foyer public, le restaurant et la salle de conférence sont 
conçus comme des entités autonomes, fonctionnant indé-
pendamment des heures d’ouverture du musée.

•	 La circulation muséale devient un flux continu, où chaque 
seuil offre plusieurs alternatives spatiales.

•	 Connectivité verticale : de la salle de conférence souter-
raine aux terrasses accessibles sur les toits, chaque niveau 
participe à une respiration globale.

•	 Moments de ralentissement : salles de lecture, tiers-lieu, 
bassins et bancs paysagers rythment la déambulation, 
redéfinissant l’attention et consolidant le concept de mul-
tifréquence cher au Musée d’art et d’histoire de Genève.

Le projet conserve l’accès historique par l’escalier d’honneur, 
tout en introduisant un accès universel par la façade sud, 
conforme aux exigences pour les personnes à mobilité réduite. 
Cependant, le jury souligne que :

•	 Les parcours universels (pour personnes à mobilité réduite, 
poussettes et autres usagers demandeurs), bien que sa-
lués, génèrent certaines circulations internes perfectibles.

•	 Les cloisonnements proposés au rez-de-chaussée pour 
la billetterie et le service de restauration sont jugés trop 
compartimentés, contrariant la fluidité et l’esprit de mul-
tifréquence souhaité.

•	 L’implantation des WC, occupant des espaces stratégiques, 
pourrait être réévaluée pour libérer des surfaces destinées 
à des usages plus en phase avec le concept muséal et le 
potentiel spatial du rez-de-chaussée.

•	 Les espaces d’exposition sous toiture dans l’ancienne école 
des Casemates doivent être développés avec un soin parti-
culier pour garantir des conditions climatiques optimales.

•	 Le dispositif de livraison des œuvres mérite d’être détaillé 
afin de garantir un accès fluide et sans contrainte logis-
tique aux véhicules.
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•	 La transition entre la cour Camoletti et la cour des  
Casemates est appréciée, favorisant une lecture ouverte  
du parcours.

Concernant les interventions architecturales :

•	 Si dans l’ensemble le traitement du bâtiment est jugé res-
pectueux, le jury invite les architectes à recalibrer l’impact 
de certaines interventions en particulier les interventions 
verticales, perçues comme invasives.

•	 Une attention renforcée est également attendue concernant 
l’intégration des dispositifs techniques et constructifs  
(matérialité), afin de préserver et valoriser l’intégrité  
spatiale et la substance patrimoniale du musée.

« UMWELT » propose une vision puissante et sensible d’un 
musée-environnement.

Par son respect de l’existant, son ouverture aux flux urbains, 
son intelligence paysagère et son approche énergétique 
durable, le projet répond aux ambitions du Musée d’art et 
d’histoire de Genève.

Il devra cependant affiner certains aspects spatiaux et tech-
niques pour pleinement révéler son potentiel architectural  
et muséal.
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1651ER RANG — 1ER PRIX UMWELT
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1671ER RANG — 1ER PRIX UMWELT
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1691ER RANG — 1ER PRIX UMWELT
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1711ER RANG — 1ER PRIX UMWELT



« THEN & NOW » est un projet d’une grande précision qui 
témoigne d’une attention particulière au site et aux bâtiments 
existants.

« THEN & NOW » propose un concept paysager ambitieux et 
durable : il efface le caractère d’îlot du musée et met celui-ci 
en réseau avec les espaces plantés de la ville. Il requalifie 
l’espace public et les boulevards adjacents au moyen de plan-
tations généreuses, de surfaces perméables, favorisant ainsi 
l’espace réservé au piéton.

Le projet renforce le passage Burlamachi dans la trame 
urbaine, depuis l’esplanade de Saint-Antoine jusqu’au square 
de la rue Lefort.

La pacification des voies urbaines permet une meilleure 
connexion et une insertion qualitative du musée à la ville.
L’aménagement paysager relie le musée au quartier de Rive 
en prolongeant la topographie de la promenade de l’Observa-
toire. Il invite à la promenade vers la ville et le lac, et guide le 
public vers le musée.

Les excavations sont concentrées sur un seul emplacement, 
dans le prolongement des casemates, et servent des fonctions 
qui, par leurs dimensions et leurs exigences programma-
tiques, peuvent difficilement prendre place dans le volume 
existant des bâtiments. En parallèle, les deux cours sont des 
surfaces perméables en pleine terre. Cela contribue à un 
climat résilient et à l’infiltration des eaux, et apporte fraîcheur 
et ombrage au cœur du musée.
De manière générale, une grande attention est portée à la 
réutilisation des matériaux d’excavation et de construction.

Le projet préserve l’entrée historique et offre un potentiel 
de plusieurs autres entrées pour l’accessibilité universelle, 
ailleurs dans le bâtiment Camoletti. Les nouvelles circulations 
verticales introduites dans les bâtiments peinent néanmoins à 
convaincre.

Par ses dispositifs d’entrée, il ménage une accessibilité et une 
transparence bienvenues entre les deux cours.

Projet n°02

THEN & NOW
Architecte
Dürig AG
Architecte-paysagiste
Neuland ArchitekturLandschaft GmbH
Ingénieur civil
Muttoni Partners Ingénieurs Conseils SA

2ème RANG — 2ème PRIX

L’espace formé par la galerie carrossable historique sous 
les salles palatines est libéré, permettant la création d’une 
généreuse galerie entre les deux boulevards, ménageant un 
nouvel espace d’accueil et de vie. Cette galerie relie le bâti-
ment Camoletti à l’extension sous la promenade de l’Observa-
toire, et permet ainsi une totale indépendance de la salle de 
conférence et des espaces évènementiels hébergés dans les 
casemates existantes agrandies. Cela fait du musée un lieu de 
vie attractif tant de jour que de nuit.

Deux passerelles légères et ponctuelles, situées au-dessus du 
passage Burlamachi, relient les îlots et signalent le musée de 
demain. Elles permettent une nouvelle circularité à l’intérieur 
du musée tout en ménageant l’existant.

Le principe du musée circulaire – le « loop » – est introduit au 
troisième étage ; il propose une nouvelle expérience muséale à 
travers une diversité d’espaces d’exposition.

La distribution du programme s’avère d’une grande clarté : 
l’ensemble du rez-de-chaussée du bâtiment Camoletti pour 
le tiers-lieu, et les étages pour les espaces d’exposition. 
Toutefois, cette séparation des fonctions ne fait pas écho au 
concept muséal recherché.

L’ensemble des interventions s’insère dans l’existant en 
ménageant la substance patrimoniale avec une recherche de 
valorisation de certains éléments historiques. L’attention portée 
à l’existant est trahie par une expression architecturale trop 
typée du rendu, qui prend le dessus sur l’esprit du projet.
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1752ÈME RANG — 2ÈME PRIX THEN & NOW
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1772ÈME RANG — 2ÈME PRIX THEN & NOW
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1792ÈME RANG — 2ÈME PRIX THEN & NOW
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1812ÈME RANG — 2ÈME PRIX THEN & NOW



Le projet « MERCURY » se fonde sur le renforcement sys-
tématique de l’axe longitudinal du bâtiment Camoletti, en 
tirant parti de la liaison carrossable intérieure entre les deux 
boulevards, du prolongement des casemates jusqu’au bou-
levard Helvétique, de la fermeture de la rue Charles-Galland 
à la circulation de véhicules et de l’occupation du passage 
Burlamachi par le nouveau restaurant. Il se complète avec 
l’élargissement de la promenade de Saint-Antoine, une arbo-
risation ponctuelle des deux boulevards et le réaménagement 
de la place Ferdinand-Hodler.

L’ensemble des interventions architecturales s’appuie sur la 
réorganisation du système de distribution, de part et d’autre 
de l’axe de la rue intérieure reliant les deux boulevards. Une 
rampe semi-circulaire excavée, permettant l’accès universel 
dans l’axe, remplace l’appareil de l’escalier monumental, 
condamnant par conséquent l’entrée historique sur la rue 
Charles-Galland. L’accueil intérieur se trouve donc abaissé 
d’un niveau, sur une mezzanine occupant une partie de l’es-
pace de la rue intérieure dénoyautée. La distribution en croix 
s’en trouve facilitée, révélant un nouvel espace très généreux, 
qui devient le centre de gravité du nouveau complexe muséal, 
une proposition dont le jury salue les qualités architecturales 
et la radicalité conceptuelle.

Sous la cour Camoletti, les auteurs du projet installent l’audito-
rium et ses annexes. L’insertion du restaurant dans le passage 
Burlamachi permet de proposer une nouvelle atmosphère 
pour la cour des Casemates, qui devient le point de rencontre 
des six unités fonctionnelles disposées dans le socle des 
bâtiments avoisinants. La proposition d’installer un système 
de livraison traversant sous la rue Charles-Galland paraît très 
astucieuse et efficace, bien que sa faisabilité reste à vérifier.
Cette clarification qualitative et adroite du système de distri-
bution de l’ensemble muséal se fait cependant au prix d’une 
atteinte importante au caractère architectural du bâtiment 
Camoletti dont, principalement, la mise en scène monumen-
tale de l’entrée. Par ailleurs, l’obturation du passage Burla-
machi, le creusement et la couverture par un bassin de la 
cour Camoletti qui devient un espace purement contemplatif, 
le percement circulaire du sol de la rotonde d’accueil actuelle, 
ou l’installation d’ascenseurs au cœur de salles d’exposition 
altèrent les particularités et la fonctionnalité de ces espaces.

Projet n°27

MERCURY
Architecte
Made in Sàrl
Architecte-paysagiste
Maurus Schifferli Landschaftsarchitekt AG
Ingénieur civil
ZPF Consulting AG

3ème RANG — 3ème PRIX

Le choix d’excaver sous la promenade de l’Observatoire 
conduit les auteurs à proposer un remodelage et une re-
composition géométrisée du parc, qu’ils désignent comme 
« baroque ». Si cette intention est compréhensible en vue 
de s’attacher à la symétrie du bâtiment Camoletti, elle entre 
en contradiction avec le souhait de maintenir l’arborisation 
existante. Ce que trahit l’installation de cônes racinaires dont 
le jury questionne la faisabilité.

La prolongation des casemates jusqu’au boulevard Helvétique 
offre la possibilité de réaliser d’importantes surfaces qui pour-
raient aisément être dotées des qualités climatiques requises. 
Les espaces existants du musée sont maintenus dans leur 
forme originale. Des extensions ponctuelles sont installées 
dans les deux écoles bordant la cour des Casemates. La stra-
tégie d’intervention pour les voies de fuite propose d’adapter 
le plus possible les voies de circulation existantes aux normes 
actuelles, ce qui nécessiterait une vérification approfondie.
Malgré les grandes qualités conceptuelles de ce projet, l’atti-
tude et la stratégie proposées n’apparaissent pas adéquates 
au jury.
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La force du projet « EURYDICE » est de mettre intelligem-
ment en relation la promenade du Pin et le quartier de Rive, 
à travers l’ensemble des bâtiments et des cours du campus 
muséal et de la promenade de l’Observatoire.

Il crée et renforce les ouvertures transversales : un accès à la 
cour des Casemates sous le bâtiment de la promenade du  
Pin 1, la mise en valeur du passage Burlamachi et l’ouverture 
des casemates sur le boulevard Jaques-Dalcroze.

Les deux cours restent en pleine terre et sont végétalisées.

Le jury apprécie particulièrement l’ouverture de la façade 
postérieure du musée, entièrement percée de portes et de 
fenêtres, reliant ainsi les deux cours entre elles. Cette transfor-
mation d’une façade jusque-là austère fait vivre intensément le 
passage Burlamachi. Cette façade accueille un accès univer-
sel au musée par un escalier et une rampe, augmentant de ce 
fait la porosité souhaitée du musée.

L’entrée historique du musée sur la façade principale du bâti-
ment Camoletti est maintenue. Elle est complétée par un accès 
universel par deux portes basses disposées de part et d’autre.

La galerie carrossable historique traversant le rez-de-chaus-
sée du musée entre les deux boulevards est approfondie : la 
dalle existante est enlevée. Cette opération crée un espace 
impressionnant de 11 mètres de hauteur. Deux plateformes 
« suspendues » sont insérées à mi-hauteur, permettant l’accès 
universel à partir des portes latérales de l’entrée principale et 
des casemates.

Le projet concentre les fonctions d’exposition dans le bâtiment 
Camoletti dont le rez-de-chaussée est entièrement consacré à 
l’usage du tiers-lieu, du restaurant et d’une salle de confé-
rence. Ces locaux sont accessibles depuis les boulevards et 
le passage Burlamachi. Les autres fonctions (bibliothèque, 
bureaux, ateliers de restauration, etc.) sont regroupées dans 
les bâtiments entourant la cour des Casemates.

Le projet gagne de nouvelles salles d’exposition en les propo-
sant au sous-sol du bâtiment Camoletti comme des espaces 
« white box » à lumière artificielle.

Projet n°34

EURYDICE
Architecte
Schmidlin Architekten GmbH
Architecte-paysagiste
MOFA urban landscape studio GmbH
Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Bauingenieure AG

4ème RANG — 4ème PRIX

La livraison par véhicules se fait par une plateforme élévatrice 
disposée côté boulevard Jaques-Dalcroze, devant l’ancienne 
école des Casemates, et reliée à un tunnel dans les sous-sols. 
Une technique possible, mais jugée extrêmement lourde, peu 
appréciée par le jury.

Les casemates anciennes sont mises en valeur et ouvertes 
au public, où les accueillent la billetterie et des boutiques. 
Un cheminement en courbe conduit au musée les personnes 
à mobilité réduite. Le reste du sous-sol de la promenade de 
l’Observatoire est ménagé ainsi que la galerie d’escarpe.

Le jury apprécie la limitation des aménagements souterrains.

L’architecture du bâtiment classé est particulièrement respec-
tée et le patrimoine ainsi préservé.

L’auteur assume la séparation des usages entre le Musée d’art 
et d’histoire de Genève et les autres bâtiments abritant les 
fonctions annexes. Il exclut l’utilisation des appartements de la 
promenade du Pin 1 et 3, sauf pour le passage à la cour des 
Casemates.
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« NEXUS » est un projet unique par sa recherche constante de 
fluidité et propose une multiplicité de parcours, allant dans le 
sens du projet multifréquence du Musée d’art et d’histoire de 
Genève. Par une approche résolument postmoderne, il offre 
des solutions inédites, tant sur le plan spatial que formel.  
Ce projet possède une forte volonté de connecter le musée à la 
ville. En ce sens, le jury a apprécié l’ajout d’une nouvelle passe-
relle entre les deux quadrilatères, les reliant aux niveaux hauts 
des quartiers de Saint-Antoine et des Tranchées. C’est un geste 
fort qui offre une véritable connexion, mais qui reste fragile en 
cas de non-réalisation, hypothéquant le reste du projet.

C’est d’ailleurs une constante du projet, qui ajoute des entrées 
à partir de tous les quartiers avoisinants, des Tranchées, de la 
Vieille-Ville ou encore de Rive, avec des nouvelles rampes qui 
montent sur la promenade de l’Observatoire. Les deux cages 
d’entrées des immeubles de la promenade du Pin 3 et 5 sont 
utilisées pour relier la promenade à la cour des Casemates, ce 
qui participe à prolonger l’espace public. Le côté domestique 
de la typologie des cages d’escaliers existantes est conservé 
dans sa taille et sa substance patrimoniale, ce qui crée d’inté-
ressantes transitions et active naturellement les cours.

« NEXUS » interprète l’îlot comme un véritable campus, démul-
tipliant les accès, amorçant une porosité maximale, s’adressant 
au public habituel, mais cherchant le contact avec les passants.

En revanche, ce puissant parti pris néglige totalement l’amé-
nagement des boulevards en contrebas, qui apparaissent alors 
coupés du nouveau campus muséal. Toute la radicalité qui 
est déployée sur d’autres endroits du projet disparaît dans la 
relation avec les boulevards.

Dans les grandes lignes, le projet respecte les structures 
fondamentales des édifices historiques. Certains plateaux sont 
enlevés pour placer les circulations verticales nécessaires ; 
leur emplacement est généralement judicieux.

Le choix de couvrir la cour du bâtiment Camoletti par une 
verrière permet de gérer la climatisation et protège l’expres-
sion des façades intérieures dans leur substance originelle. 
Cependant, la pleine terre conservée dans le sol paraît illogique 
en comparaison de la cour des Casemates qui apparaît plantée 
sur toute sa surface alors qu’elle est excavée sur ses deux tiers. 
Le projet « NEXUS » se distingue par son côté ludique et son 
aspect joyeux, particulièrement dans les nouveaux éléments or-

Projet n°21

NEXUS
Architecte
Wulf Architekten GmbH
Architecte-paysagiste
Monnier Achitecture du Paysage SA
Ingénieur civil
Thomas Jundt Ingénieurs civils SA

5ème RANG — 5ème PRIX

ganiques qui assument le rôle de liaisons verticales. En ce sens, 
le projet semble traduire en plan l’énoncé du projet muséal qui 
prône un musée de demain « joyeusement irrévérencieux ». Les 
« folies de caractères » participent à cette atmosphère générale 
de légèreté, malgré une volonté formelle affirmée qui fonctionne 
en se signifiant. En effet, les distributions verticales sont tou-
jours un grand défi dans les programmes muséaux. « NEXUS » 
assume ces nouveaux éléments « sculpturaux » indispensables, 
de manière à la fois sérieuse, ludique et réfléchie. Néanmoins, 
ces éléments stylisés entrent en contradiction avec l’architec-
ture Beaux-Arts du musée.

Depuis le quartier de Rive, le bas de la promenade de l’Obser-
vatoire est retravaillé dans une idée forte de parcours. Le jury 
est sensible au remodelage qui ajoute des rampes, garantissant 
un accès pour tous, dont l’organicité des formes est cohérente 
avec l’ensemble du projet. L’amphithéâtre en gradins creusés 
devant l’entrée monumentale historique propose un ascen-
seur qui permet de traverser sous la rue Charles-Galland. Le 
parcours vers la galerie d’escarpe est invitant dès la nouvelle 
entrée franchie, ce qui valorise cet élément patrimonial. Des 
ascenseurs et plusieurs monte-charges sont prévus, ce qui 
représente une grande qualité pour le fonctionnement interne 
du musée. Ainsi la circulation des visiteurs tant que celle des 
œuvres ont été particulièrement pensées.

La place dévolue pour le restaurant est originale. Alors que 
presque tous les autres projets le situent au niveau des cours, 
« NEXUS » l’installe audacieusement au premier étage de 
l’ancienne école des Casemates : un usage du piano nobile 
accessible via la nouvelle passerelle, et qui renforce la relation 
à la Vieille-Ville.

L’ambition de « NEXUS » est immense et requestionne en 
quelque sorte nos préjugés. Le projet chamboule les attentes 
et propose des solutions innovantes. Néanmoins, une telle 
ambition a le défaut de repousser certaines problématiques et il 
en résulte plusieurs anomalies spatiales, par exemple des ate-
liers de restauration en sous-sol sans lumière naturelle ou des 
espaces muséaux historiques transformés en espaces servants.

Enfin, l’ensemble des excavations est jugé trop important par 
le jury, qui n’est pas non plus convaincu par la nouvelle en-
trée, dite « amphithéâtre ». Cette dernière, trop présente sur le 
plan formel et esthétique, semble entrer en contradiction avec 
la volonté d’activer plutôt la topographie haute du site.
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L’insertion urbaine est particulièrement intéressante du fait de 
la piétonisation du boulevard Jaques-Dalcroze. L’activation des 
rez-de-chaussée répond aux enjeux de la porosité multifréquence 
demandée par le musée. Le projet « L26IE8NS » propose  
d’englober l’ensemble muséal dans un système de parc.

Le nouveau volume ne convainc ni par son langage archi-
tectural, ni par ses dimensions, ni par sa disposition perpen-
diculaire au bâtiment Camoletti. Il concurrence la façade 
du musée, dont il dissimule partiellement les vues depuis le 
quartier de Rive ainsi que depuis la Vieille-Ville. La question 
des entrées est peu convaincante : l’entrée du nouveau  
volume est en concurrence avec les autres accès offerts  
le long du boulevard Jaques-Dalcroze.

Ce nouveau volume est à usage commercial, ce qui pose 
question quant à la vocation toujours culturelle de l’ensemble 
muséal ainsi que du nouveau parvis. Ce vaste parvis est perçu 
comme étant la terrasse du restaurant plutôt que celle du 
musée. Cette surface minérale de grande ampleur pose des 
questions quant à son utilisation durant les beaux jours.

Concernant les bâtiments existants, l’intégrité des salles pala-
tines comme salles d’exposition est dégradée : les circulations 
verticales et leurs fonctions périphériques bloquent la cohé-
rence de la circulation horizontale de ces salles.

Les éléments segmentés du programme à l’intérieur des 
bâtiments existants ne prennent pas en compte la mixité des 
usages culturels recherchés :

•	 La rosace du péristyle d’entrée du bâtiment Camoletti est 
sacrifiée sans plus-value avérée, ce qui rend cet espace 
étriqué.

•	 Les bâtiments de l’ancienne école des Beaux-Arts ne 
sont pas exploités à la hauteur de leur potentiel de lieu 
d’exposition.

•	 Le passage à voitures est malheureusement bloqué par la 
présence de l’escalier monumental ainsi que par la mise 
en place de locaux connexes dans cet espace.

•	 Le positionnement de la salle des vitraux dans la connexion 
sud est intéressant. Il est cependant regrettable que le par-
cours muséal s’y arrête, tout comme dans la connexion nord.

Projet n°17

L26IE8NS
Architecte
Goutal et Clément Architectes
Architecte-paysagiste
Projet BASE SARL
Ingénieur civil
Perreten & Milleret SA

6ème RANG — 6ème PRIX

Le traitement de la façade du passage Burlamachi et son 
ouverture vers l’espace de tiers-lieu sont appréciés.

L’accessibilité universelle reste très difficile, il faut monter 
et descendre par des ascenseurs à différents niveaux pour 
parcourir les espaces muséaux.

La circulation verticale des œuvres est trop complexe et oblige 
à passer par des zones ouvertes au public.

La création de nouveaux volumes en émergence et en sous-
sol, conjuguée avec la mobilisation de la totalité des espaces 
existants, ne répond cependant pas aux principaux enjeux du 
programme.

Le traitement paysager est de grande qualité.

Le traitement de la promenade de l’Observatoire est intéres-
sant, la végétalisation proposée offre un réel intérêt d’usage 
et de biodiversité. Les gradins en vis-à-vis du boulevard 
Jaques-Dalcroze, ainsi que la création d’une esplanade 
piétonne favorisent de nouveaux usages. La transformation 
de la cour des Casemates en jardin d’agrément est également 
appréciée.
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Le jury remarque l’intention de l’équipe de connecter les 
deux boulevards à travers un passage / cour public sous la rue 
Charles-Galland, qui permet la création d’un nouvel espace 
public d’ampleur. La création de cet espace apaisé et accessible 
est saluée. Cependant, les potentialités urbaines des deux 
boulevards restent à explorer tout comme les connexions de 
l’îlot muséal au reste de la ville.

La fermeture du passage Burlamachi, utilisé pour accueillir 
les espaces de livraisons et techniques, peine à convaincre ; 
elle empêche la possibilité de relations directes entre les deux 
cours et le nouveau passage / cour.

Le choix de privilégier le nouvel accès depuis le passage / cour 
réduit le rôle de l’accès historique et de sa relation avec la 
promenade de l’Observatoire.

Le principe d’addition d’un nouveau bâtiment offrant des 
espaces d’exposition majeurs est jugé intéressant ; le nou-
veau volume semble annoncer la volonté de mieux relier 
les différents bâtiments historiques s’ouvrant sur le passage 
Burlamachi, ce qui représenterait un atout du projet. Dans les 
faits, ce bâtiment se referme sur lui-même, annulant ainsi le 
rapport entre les bâtiments existants. L’hypothèse d’implanta-
tion proposée est donc audacieuse, mais faillit à trouver une 
intégration convaincante.

La couverture de la cour Camoletti permet l’articulation d’un 
principe thermique et énergétique intéressant ; cela amène à 
des améliorations du confort climatique par des interventions 
légères et minimales sur le bâtiment classé. L’intégration des 
nouveaux éléments structurels et architecturaux reste néan-
moins problématique.

Le projet est bien développé du point de vue des technologies 
constructives à déployer ; le jury s’interroge cependant sur 
certains choix, comme la nécessité des grands efforts propo-
sés pour l’excavation et le support structurel de l’extension 
Burlamachi (nouveau bâtiment).

Le nouvel accès universel par la cour publique est intéressant, 
car il permet à tout le monde d’accéder au musée par la 
même entrée ; cependant, les flux pour les personnes  
à mobilité réduite deviennent moins clairs à l’intérieur.

Projet n°33

Sans titre, 2024
Architecte
SAAS Sàrl
Architecte-paysagiste
Yellow Office di Francesca Benedetto
Ingénieur civil
Dr. Neven Kostic GmbH

7ème RANG — 7ème PRIX

La concentration des flux verticaux du public dans de nou-
veaux escaliers complémentaires à l’escalier monumental 
permet de préserver la plus grande partie des salles et de les 
restaurer ; ce qui induit en revanche des trajets laborieux pour 
les personnes à mobilité réduite.

Le jury apprécie la prise de conscience de la difficulté de l’ac-
cès camion au sous-sol ; la logistique des œuvres est efficace 
grâce au nouveau volume inséré sur le passage Burlamachi. 
En revanche, ce choix disqualifie le passage et ses qualités 
architecturales et urbaines.

Les réflexions liées aux enjeux environnementaux du projet 
sont généralement bien reçues par le jury ; cependant, le 
projet propose une multitude de différents espaces paysagers 
(forêt en transition, cour botanique, place rocheuse, …) sans 
convaincre en ce qui concerne le concept paysager subjacent.

Le jury apprécie le maintien de la pleine terre dans le bâtiment 
Camoletti et sa valorisation en tant que nouveau paysage.

En revanche, les importantes excavations proposées (qui 
dépassent la limite des anciennes casemates suggérée au 
premier degré), tout comme les grandes pertes d’arbres 
existants engendrées (y compris dans la cour des Casemates), 
interrogent sur la réelle prise en compte des objectifs environ-
nementaux.

Le jury reconnait la volonté de compacter les espaces mu-
séaux dans le bâtiment Camoletti et son extension ; cepen-
dant, cela a comme conséquence une séparation marquée 
des autres fonctions du musée (conservation, Bibliothèque 
d’art et d’archéologie, …) que le concours souhaite au 
contraire dépasser. La distribution des fonctions dans les 
espaces à disposition pour le projet se fait sans générer des 
connexions publiques / expositives qualitatives.

L’exploration du concept de multifréquence n’est pas aboutie ; 
la limite entre espaces sous douane / hors douane reste assez 
importante, ce qui rend l’organisation du programme plutôt 
conventionnelle (passage d’abord dans les espaces commer-
ciaux, ensuite dans les salles d’exposition).
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L’insertion du projet « PAPAGENA » dans la ville est assurée 
par la prolongation de la promenade de l’Observatoire en 
direction du quartier de Rive et par une réflexion poussée sur 
la piétonisation du boulevard Jaques-Dalcroze. Cette dernière 
proposition est convaincante et permet d’offrir une nouvelle 
entrée sous le pont Charles-Galland.

Cette nouvelle entrée permet également d’activer les quatre 
casemates historiques, avec un programme indépendant des 
espaces muséaux qui assure une animation de ce secteur.

Le projet valorise l’architecture existante des bâtiments 
historiques et propose, en complément, une extension sous la 
promenade de l’Observatoire s’organisant autour d’un atrium. 
Si le principe de cette « nouvelle cour » a été apprécié au 
premier degré, le jury a jugé le développement du programme 
qui s’organise autour comme insuffisant pour convaincre sur 
sa capacité à accueillir des expositions ou à faire le lien avec 
le bâtiment historique.

La nouvelle entrée proposée depuis le boulevard 
Jaques-Dalcroze permet une accessibilité universelle appré-
ciée. Cette même volonté de rendre accessible l’entrée histo-
rique par l’intermédiaire d’un nouveau parvis se fait toutefois 
au détriment de la monumentalité de la façade, en supprimant 
l’escalier historique. Ce geste s’accompagne de la mise en 
place de circulations verticales dans les salles palatines, qui 
n’ont pas convaincu par la perturbation que ces dispositifs 
occasionnent dans des espaces de grande qualité.

Le jury apprécie le concept muséal proposé pour le bâtiment 
Camoletti, mais constate que le potentiel des espaces de l’an-
cienne école des Beaux-Arts n’a pas été exploité pour en faire 
des espaces d’exposition.

La localisation des nouvelles surfaces d’exposition dans 
« l’extension » les détache du parcours muséal. La diversité 
des revêtements des parois a été jugée problématique.

La livraison des œuvres se fait en vis-à-vis de l’entrée du pu-
blic mais du côté du boulevard Helvétique. Si les espaces sont 
jugés adaptés, le parcours des œuvres entre en conflit avec le 
parcours des visiteurs.

Projet n°03

PAPAGENA
Architecte
APAARCHITECTES SA
Architecte-paysagiste
Atelier ADR SA
Ingénieur civil
Nicolas Fehlmann Ingénieurs Conseils SA

8ème RANG — 8ème PRIX

Globalement, le projet valorise les espaces non-bâtis actuels 
en conservant des cours en pleine terre. L’arborisation du 
boulevard Jaques-Dalcroze contribue à augmenter de manière 
sensible la canopée de ce secteur qui s’envisage en continuité 
de l’aménagement du secteur de Rive.

La valorisation de la promenade de l’Observatoire, quant à 
elle, s’envisage en proposant un dégagement de la végétation 
qui donne à voir la façade principale du bâtiment Camoletti. 
Si l’intention est bonne, elle butte sur une vision globale dimi-
nuée du fait de la suppression de l’escalier monumental.
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La proposition du projet « MINERVA » crée un vis-à-vis pay-
sager à la façade principale du musée en aménageant une 
nouvelle entrée et une esplanade.

L’implantation proposée affirme l’accès au musée par la prome-
nade de l’Observatoire. Un geste en demi-cercle vers la prome-
nade accueille le visiteur et le conduit à un espace au sous-sol 
dans un mouvement de rotation. Le nouvel accueil se situe au 
niveau des anciennes casemates où un autre accès universel 
depuis le boulevard Jaques-Dalcroze est proposé. Une grande 
ouverture circulaire y amène de la lumière. Depuis cet espace, 
le nouvel accès au musée est proposé par le sous-sol, jusqu’à la 
cour Camoletti réaffirmée comme le cœur du projet.

Le passage Burmalachi est encombré par l’émergence de deux 
corps distributifs qui desservent non seulement les étages, mais 
aussi les sous-sols logistiques, se situant sous l’ancienne école 
des Casemates et sous la cour Camoletti. Bien que le passage 
reste possible, sa nature publique en est altérée.

Une rampe est proposée sur le boulevard Jaques-Dalcroze 
pour les livraisons. L’entrée du restaurant, se situe quant à elle 
sur le boulevard Helvétique.

Les programmes d’exposition sont regroupés dans le bâtiment 
Camoletti. Libéré de la contrainte des cages d’escalier, le 
principe de qualité des enfilades de salles est conservé autour 
de la cour. Une belle flexibilité de l’utilisation de ces espaces 
est ainsi garantie. Le tiers-lieu ne participe pas à la vie du 
bâtiment principal, car il est situé dans l’ancienne école des 
Beaux-Arts, animant la cour des Casemates qui est plantée. 
Les logements y sont conservés dans les étages, alors que le 
rez-de-chaussée est présenté comme une réserve.

Projet n°46

MINERVA
Architecte
Comamala Ismail Architectes Sàrl
Architecte-paysagiste
Weber + Brönnimann Landschaftsarchitekten AG
Ingénieur civil
Weber + Brönnimann Bauingenieure AG

La cour Camoletti est couverte par une verrière. Elle est 
l’espace distributif de référence sous lequel se situe la salle 
de conférence. Deux nouveaux escaliers y menant sont amé-
nagés et transforment le sol de la cour qui perd son aspect 
patrimonial.

La proposition architecturale et paysagère remodèle la prome-
nade proposant des points de vue sur la ville. Certains arbres 
sont coupés pour accommoder la nouvelle entrée. Des parties 
imperméables sont planifiées dans le parc.

Le nouvel espace d’accueil en sous-sol parait surdimensionné. 
L’excavation sous la promenade dépasse la limite demandée 
dans le cahier des charges.

Concernant l’insertion urbanistique, la création de cages d’es-
calier de secours extérieures semble dénaturer la lecture de 
l’ensemble du pôle muséal dans son rapport à la ville.

D’un point de vue programmatique la répartition exposi-
tion / tiers-lieu ne contribue pas à définir le nouveau fonction-
nement demandé.

Le travail de dialogue entre le bâtiment historique, son parvis 
et le traitement d’un nouvel édifice en courbe, d’abord 
apprécié du jury au premier degré, ne convainc pas dans le 
développement présenté. Le geste semble trop important.

9ème RANG — 9ème PRIX
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